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Exportation et développement Canada (EDC) est une société d’État 
qui offre des services de financement du commerce international 
et de gestion des risques aux entreprises canadiennes pour les 
aider à tirer parti des débouchés qui s’offrent à elles sur le plan du 
commerce international et des investissements à l’étranger.

Elle a pour mandat de soutenir et de développer, directement ou indirectement, le commerce 
extérieur du Canada ainsi que la capacité du pays d’y participer et de profiter des débouchés 
offerts sur le marché international. La mission d’EDC repose sur son aptitude toute particulière 
à assumer et à gérer d’importants risques financiers dans le but de faciliter la réussite des sociétés 
canadiennes sur les marchés mondiaux.

LE CONTEXTE DE PLANIFICATION

Dans l’ensemble, les cinq dernières années ont été semées d’embûches pour les exportateurs 
canadiens, surtout pour les fabricants et les petites entreprises. Même si certains risques 
demeurent,  l’économie mondiale reprend peu à peu de la vigueur, surtout grâce au 
rétablissement du marché américain, le principal moteur de la croissance mondiale. La 
progression des marchés émergents continue de dépasser celle des pays développés, ce qui 
transforme la structure des échanges commerciaux. Au fur et à mesure qu’elles ont accru leur 
part du commerce mondial, les économies en développement ont graduellement augmenté leurs 
échanges entre elles, donnant ainsi naissance à des chaînes d’approvisionnement colossales et 
venant souligner l’importance que revêt l’investissement direct canadien à l’étranger.

SOMMAIRE
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Cette conjoncture crée des conditions propices aux exportations canadiennes pour la période 
de planification visée : on prévoit une augmentation des exportations de biens et services de 5 % 
en 2013, puis de 5,5 % en 2014. Cela étant dit, les projections de croissance indiquent que, par 
rapport à ses principaux concurrents de l’OCDE, le Canada perd toujours des parts de marché 
dans les pays émergents. Pour conserver ces parts de marché, les exportations canadiennes et les 
ventes des sociétés affiliées devront progresser considérablement. 

LA STRATÉGIE D’AFFAIRES

L’orientation stratégique présentée dans les deux derniers Plans d’entreprise est toujours aussi 
pertinente lorsqu’il s’agit de créer de la valeur pour les entreprises canadiennes et des retombées 
pour le Canada dans la conjoncture actuelle. Pour la période de 2014 à 2018, notre stratégie 
d’affaires est axée sur la mise en œuvre des initiatives lancées au cours des deux dernières années 
et fait état des progrès réalisés à ce jour. Elle tient également compte des débouchés commerciaux 
qui se profilent à l’horizon et qui pourraient inspirer de nouvelles initiatives. Nous accordons 
une attention toute particulière aux petites et moyennes entreprises (PME) et nous redoublerons 
d’efforts à leur égard. Au cours de la période de planification, nous mettrons donc l’accent 
sur l’élaboration d’outils pour favoriser leur croissance et les aider à conquérir les marchés 
internationaux, un thème qui transparaît tout au long du Plan. Notre priorité demeure la même : 
investir nos ressources là où elles auront le plus d’incidence sur la compétitivité commerciale du 
Canada.

La stratégie d’affaires 2014-2018 repose sur deux objectifs stratégiques fondamentaux.

• Facilitation des débouchés commerciaux – Faciliter le commerce demeure l’assise de nos 
activités. Au fil des ans, nous avons mis sur pied un éventail de services et de solutions 
efficaces que nous continuerons d’adapter et d’améliorer suivant l’évolution de la réalité 
avec laquelle les entreprises canadiennes doivent composer. 

• Création de débouchés commerciaux – Nous avons un rôle déterminant à jouer à l’appui 
des sociétés canadiennes qui cherchent à saisir les occasions qui se présentent dans une 
conjoncture en pleine évolution en dégageant des débouchés qui leur seraient autrement 
inaccessibles ou inconnus. Nous miserons donc sur notre expertise pour créer des 
débouchés commerciaux pour les entreprises canadiennes. 

En vue d’atteindre ces objectifs, nous mettrons tout en œuvre pour remplir notre mandat tout 
en préservant nos solides assises financières. Nous maintiendrons en outre notre engagement à 
protéger notre réputation et l’image de marque du Canada. Pour ce faire, nous prendrons des 
risques à la fois bien compris et proportionnels aux avantages escomptés. 

Nous réaliserons nos objectifs fondamentaux en continuant à miser sur « l’Approche EDC », qui 
comporte cinq principes directeurs : l’orientation-client, le travail d’équipe, l’autonomisation, 
l’amélioration continue et la viabilité financière. Ces principes et les comportements qu’ils 
préconisent sont indispensables pour accroître la performance des équipes, renforcer notre 
résilience et nous permettre d’offrir des services de grande valeur à nos clients.

SOMMAIRE
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Nous demeurons pleinement engagés à l’égard de la responsabilité sociale des entreprises (RSE) 
et de la philosophie privilégiant les partenariats. Privilégier les partenariats signifie que, dans 
toute la mesure du possible, nous mobiliserons notre capacité financière de façon à compléter 
les produits et services offerts par les institutions financières du secteur privé. Sur des marchés 
ou dans des secteurs particulièrement exigeants, nous mettrons à contribution notre capital sans 
recourir à d’autres acteurs financiers tout en préparant le terrain le cas échéant à la participation 
du secteur privé. Par ailleurs, notre engagement à l’égard de la RSE repose sur notre objectif de 
répondre aux attentes des Canadiens, qui comptent sur EDC pour agir comme une entreprise 
citoyenne prônant les valeurs du Canada au pays et à l’étranger, tout en veillant à ce que les 
entreprises canadiennes profitent des possibilités d’affaires sur les marchés mondiaux.

La stratégie d’affaires 2014-2018 présente les principales initiatives liées aux quatre dimensions de 
nos activités.

DÉVELOPPEMENT DES AFFAIRES

Pour nous, le développement des affaires suppose d’aller au-delà des solutions financières 
et de prendre les devants afin de créer des débouchés commerciaux qui seraient autrement 
inaccessibles aux compagnies canadiennes. À cette fin, nous avons recours à divers outils de 
création de débouchés commerciaux et nous avons lancé en 2012 trois initiatives stratégiques 
axées sur l’aéronautique, les technologies propres et l’Inde. La section du Plan consacrée au 
développement des affaires présente en outre les secteurs émergents qui, à notre avis, se révéleront 
porteurs pour les exportateurs canadiens et explique également en quoi nos activités au Canada 
et nos représentations à l’étranger favorisent la réussite des exportateurs et des investisseurs 
canadiens.

OPÉRATIONS 

Nous exerçons nos activités selon des conditions commerciales en ajoutant une capacité financière 
sur le marché là où elle est requise et en livrant de la valeur à nos clients grâce à l’amélioration 
continue de nos solutions financières. Au cours de la période de planification, nous adapterons 
certaines de nos offres de produits de manière à répondre aux besoins changeants des 
exportateurs canadiens. Nous travaillerons également en étroite collaboration avec nos divers 
partenaires des secteurs public et privé en vue de miser sur leurs connaissances et leurs ressources 
pour appuyer les entreprises canadiennes.

GESTION DES RISQUES 

Notre aptitude à bien gérer les risques importants que nous assumons afin d’aider les compagnies 
canadiennes à réussir est l’une de nos compétences clés. Elle repose sur une solide culture de 
gestion des risques de même que sur des politiques et des processus efficaces. Nous entendons 
mettre la dernière main à notre Cadre de référence pour la gestion des risques d’entreprise, 
notamment au moyen d’une déclaration relative à l’appétence pour le risque, et réaliser un 
examen indépendant de nos politiques de gestion des risques de crédit et du marché.

SOMMAIRE
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VIABILITÉ FINANCIÈRE 

Notre engagement à l’égard de la viabilité financière et un souci constant d’efficience nous 
permettent aujourd’hui de bien répondre aux besoins de nos clients, sans compromettre notre 
aptitude à servir les entreprises canadiennes mondialisées à long terme. 

LE PLAN FINANCIER

Notre aptitude à offrir des solutions de financement et d’assurances aux entreprises canadiennes 
mondialisées repose sur notre engagement à l’égard d’une saine gestion financière. Le 
Plan financier 2014-2018 fait état des mesures prises par la Société pour gérer ses charges 
administratives et opérationnelles. Il décrit comment les modifications apportées à la Politique sur 
la suffisance du capital nous permettront de bien gérer notre offre de capital tout en continuant 
d’assumer des risques importants afin d’établir de solides assises pour les sociétés canadiennes sur 
les marchés internationaux, malgré l’incertitude ambiante. On y trouve également des précisions 
au sujet des hypothèses d’affaires clés qui sous-tendent la performance financière projetée d’EDC. 
Le chapitre 3 comprend notamment l’état du résultat global, l’état de la situation financière, 
l’état des variations des capitaux propres et le tableau des flux de trésorerie ainsi que les dépenses 
d’investissement prévues en 2014-2018.
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Le Plan d’entreprise 2014-2018 met en relief le dynamisme qui 
regagne progressivement l’économie mondiale, largement 
attribuable à la reprise aux États-Unis.

Ce regain crée des conditions propices aux exportations canadiennes pour la période de 
planification visée. Néanmoins, nous devons rester à l’affût et tenir compte des nombreux risques 
qui subsistent. Nous n’avons pas décelé de changements d’orientation majeurs par rapport au 
plan de l’an dernier qui pourraient toucher les exportateurs et les investisseurs canadiens. Par 
conséquent, le présent plan est axé sur la mise en œuvre des initiatives présentées lors des cycles 
de planification antérieurs. Nous nous concentrerons également davantage sur les PME et nous 
préparerons à tout changement éventuel de la conjoncture mondiale. En mettant à profit nos 
assises financières solides, nous continuerons de remplir notre important mandat, qui consiste à 
appuyer le commerce extérieur du Canada et à aider les exportateurs canadiens à conquérir de 
nouveaux marchés. 

PRÊTS À AGIR

Nous nous préparerons à 
la croissance des marchés 
mondiaux, particulièrement 
à celle du marché américain 
et des économies 
émergentes, afin d’aider 
les exportateurs à saisir les 
occasions dès qu’elles se 
présenteront.

OBJECTIFS 
STRATÉGIQUES

Nous sommes 
déterminés à réaliser nos 
objectifs stratégiques 
fondamentaux, soit 
faciliter le commerce 
et créer des débouchés 
commerciaux.

PETITES ET 
MOYENNES 
ENTREPRISES

Nous favoriserons la 
croissance des PME et 
les aiderons à percer les 
marchés mondiaux; ce 
thème transparaît tout au 
long du Plan.

FAITS SAILLANTS DU PLAN D’ENTREPRISE

PHILOSOPHIE PRIVILÉGIANT LES 
PARTENARIATS

L’établissement de partenariats avec le secteur privé 
demeurera au cœur de nos priorités. Nous collaborerons 
également avec des partenaires gouvernementaux, 
comme la Banque de développement du Canada (BDC) et 
le Service des délégués commerciaux (SDC), pour veiller à 
déployer des efforts concertés et complémentaires en vue 
de favoriser la réussite des entreprises canadiennes en 
matière d’exportation.
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ENGAGEMENT À L’ÉGARD 
DE LA RESPONSABILITÉ 
SOCIALE DES ENTREPRISES

Nous continuerons de promouvoir les 
valeurs canadiennes et de favoriser 
des règles du jeu uniformes pour les 
exportateurs, en mettant l’accent sur 
les risques liés aux pots-de-vin et à la 
corruption.

PROGRÈS à l’égard de nos trois principales initiatives stratégiques :

1. INDE : nous miserons sur notre participation au financement de projets et nos 
investissements directs dans des projets pour faciliter l’accès des exportateurs 
et des investisseurs canadiens aux marchés. 

2. TECHNOLOGIES PROPRES : nous appuierons la croissance des entreprises en 
phase de démarrage afin de les aider à mieux réussir. 

3. AÉRONAUTIQUE : nous nous assurerons que les PME disposent des ressources 
nécessaires pour s’intégrer dans des chaînes d’approvisionnement et 
continuerons d’appuyer les ventes de produits canadiens.

PRÉPARATION POUR  
L’AVENIR

Nous continuons à mobiliser nos ressources 
dans les secteurs à forte croissance 
mentionnés dans le Plan d’entreprise de l’an 
dernier, comme les océans et les ressources 
naturelles, et à nous préparer à intervenir 
dans des domaines qui pourraient connaître 
une croissance, comme le secteur des soins 
de santé et le marché africain.

ACCÈS LIBRE-SERVICE 
AUX PRODUITS 
D’ASSURANCE

Grâce au projet de transformation 
de l’assurance crédit, nous 
investissons dans des technologies  
qui nous permettront d’offrir plus 
de services Web à plus de PME et 
d’accroître notre efficacité.

ENGAGEMENT À L’ÉGARD 
DE LA RESPONSABILITÉ 
SOCIALE DES ENTREPRISES

Nous continuerons de promouvoir les 
valeurs canadiennes et de favoriser 
des règles du jeu uniformes pour les 
exportateurs, en mettant l’accent sur 
les risques liés aux pots-de-vin et à la 
corruption.

FAITS SAILLANTS DU PLAN D’ENTREPRISE
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FAITS SAILLANTS DU PLAN D’ENTREPRISE

PRISE DE RISQUES

Nous ferons un effort 
pour prendre les risques 
nécessaires pour générer 
les avantages escomptés 
et pallier les lacunes du 
marché.

PRODUCTIVITÉ ET EFFICIENCE

Le ratio de productivité ciblé demeurera 
entre 24 et 26 %. Les gains de productivité 
réalisés au sein de la Société nous 
permettent d’investir dans l’innovation et 
de moderniser notre technologie, et d’ainsi 
tirer parti de notre expertise pour créer 
des débouchés commerciaux pour les 
entreprises canadiennes.

SUFFISANCE DU 
CAPITAL

Nous avons revu notre Politique 
sur la suffisance du capital afin 
de nous assurer d’avoir le capital 
voulu pour répondre aux exigences 
de nos activités actuelles et 
futures, et d’être en mesure 
d’affronter tout risque imprévu.
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CHAPITRE 1 : 
CONTEXTE DE PLANIFICATION

1.1 PERSPECTIVES MONDIALES

Même si la crise financière remonte à cinq ans déjà, nous avons 
constaté en 2013 que le pessimisme planait toujours sur les 
marchés mondiaux. Toutefois, l’économie mondiale affiche un 
dynamisme croissant, particulièrement sur le marché de l’habitation 
américain, ce qui a donné lieu à une forte augmentation des 
projets de construction résidentielle aux États-Unis, à une hausse 
durable des dépenses de consommation et à un accroissement de 
l’investissement des entreprises.

Cette croissance aux allures de reprise contribue au redressement de l’économie mondiale – la 
croissance mondiale devrait s’élever à 4,1 % en 2014 et atteindre 4,3 % en 2018.

Cette croissance contribue également à atténuer certains des principaux risques qui ont pesé 
sur l’économie mondiale durant cette crise prolongée, et son incidence positive se poursuivra 
tant et aussi longtemps qu’elle continuera de se renforcer et de s’étendre. Pour planifier l’avenir, 
il faudra toutefois garder en tête que certains risques assombrissent toujours ces perspectives 
(conjonctures défavorables sur le plan budgétaire et sur les marchés des capitaux, flambées des 
prix, troubles géopolitiques, retournements inattendus dans certaines économies). De plus, bon 
nombre d’économies développées sortent de cette récession avec un niveau d’endettement public 
beaucoup plus élevé, particulièrement le Japon et l’Europe. Même si la crise de la zone euro s’est 
quelque peu calmée, la région demeurera aux prises avec le resserrement de l’accès au crédit 
durant toute la période de planification, ce qui devrait restreindre quelque peu la croissance. 

ÉVOLUTION DE LA STRUCTURE DES ÉCHANGES

Au cours des deux dernières décennies, de nouvelles puissances commerciales mondiales ont 
fait leur apparition, plus particulièrement de grands pays en développement et des économies 
asiatiques qui s’industrialisent rapidement. À l’heure actuelle, les marchés émergents ont 
généralement un taux de croissance annuelle d’environ 6 %, et leur part du commerce mondial 
s’élève à près de 50 %, alors que les pays développés connaissent une croissance beaucoup plus 
lente. On s’attend à ce que certains marchés, dont l’Inde, atteignent un taux de croissance 
supérieur, soit au moins 7 % d’ici cinq ans. Les entreprises canadiennes trouveront également 
en Afrique de nombreuses occasions de mettre à profit leur expertise puisque le continent abrite  
cinq des pays qui affichent actuellement la plus forte croissance au monde.

Au fur et à mesure qu’elles ont accru leur part du commerce mondial, les économies en 
développement ont graduellement augmenté leurs échanges entre elles, donnant lieu à ce qui est 
communément appelé le commerce Sud-Sud. Ce commerce représente actuellement environ 22 % 
du commerce mondial et devrait aisément franchir la barre des 25 % d’ici cinq ans, tandis que la 
part du commerce Nord-Nord continuera de chuter. 
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La majeure partie du commerce Sud-Sud tient à la pénétration des chaînes d’approvisionnement 
mondiales sur ces marchés. Au fur et à mesure que les pays s’intègrent dans les réseaux de 
production mondiaux, ils s’emparent d’une plus grande part du commerce mondial et fabriquent 
des produits intermédiaires qui sont expédiés dans d’autres pays pour l’assemblage final. Il est 
donc important que le Canada accède aux chaînes d’approvisionnement Sud-Sud au cours de la 
période de planification.

Nous remarquons également une croissance interne des échanges commerciaux sur ces marchés 
porteurs; l’expansion de la classe moyenne et la hausse des revenus stimulent la demande de 
nombreux biens de consommation. De même, l’investissement dans des domaines comme les 
télécommunications, les soins de santé, l’énergie et l’infrastructure dynamise les échanges 
commerciaux entre les marchés émergents, créant ainsi des chaînes d’approvisionnement qui 
pourraient offrir de nombreux débouchés aux entreprises canadiennes.

ÉVOLUTION DÉMOGRAPHIQUE MONDIALE

Selon les prévisions démographiques, 2016 sera une année charnière : la population de Canadiens 
de 15 à 55 ans amorcera un déclin qui s’échelonnera sur cinq ans. On s’attend à ce que cette 
tendance engendre un risque lié à l’accès à une main-d’œuvre qualifiée. La nécessité d’investir 
dans la machinerie et la productivité pour stimuler l’innovation se fait d’autant plus pressante. 
Cependant, cette tendance touche aussi les pays de l’OCDE, et le vieillissement de la population 
dans les pays développés pourrait présenter des débouchés dans le domaine de la santé, ainsi que 
des services et technologies connexes.

Les marchés émergents, caractérisés par des populations plus jeunes et l’essor des consommateurs 
appartenant à la classe moyenne, présenteront des débouchés pour les entreprises canadiennes. 
De plus en plus, les citoyens nouvellement nantis de ces marchés émergents demanderont 
des produits à forte valeur ajoutée, notamment dans les secteurs de l’agroalimentaire, de la 
machinerie et de l’équipement, de la technologie, de l’aéronautique et des pièces automobiles – 
des produits que fabrique le Canada. 

Ces marchés sont également touchés par l’urbanisation rapide observée dans le monde. En 
effet, environ 50 % de la population mondiale vit aujourd’hui dans les villes. Au cours des 
deux prochaines décennies, ce nombre devrait augmenter à 70 %, notamment en raison de 
l’urbanisation de l’Asie. Ce phénomène créera une mine de possibilités dans le secteur des 
services d’infrastructure, notamment en ce qui concerne le transport en commun, les aéroports, 
le réseau routier, les centres ferroviaires, les installations portuaires et la production d’électricité. 
À elle seule, l’Inde prévoit d’investir près d’un billion de dollars dans l’infrastructure au cours de 
la période de planification, et elle aura besoin de partenaires et d’investissements étrangers pour 
ce faire. 

CHAPITRE 1 : CONTEXTE DE PLANIFICATION
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Par ailleurs, bon nombre de ces marchés émergents souhaitent s’attaquer à la détérioration rapide 
des conditions environnementales. Des besoins immenses en ressources naturelles à l’échelle 
planétaire, conjugués à des catastrophes naturelles de plus en plus imprévisibles et à l’adoption 
d’une réglementation gouvernementale encourageant ou exigeant l’utilisation de technologies 
propres dans de nombreux pays; voilà des conditions qui, une fois réunies, créent un lucratif 
marché mondial pour les écoproduits et les écoservices, qui sont pour la plupart offerts par de 
petites entreprises. Par exemple, on prévoit que la Chine, toujours avide de ressources, dépensera 
près de 300 milliards de dollars au cours des cinq prochaines années pour s’attaquer aux 
changements climatiques, un domaine dans lequel le Canada possède un grand savoir-faire. 

INDUSTRIE FINANCIÈRE MONDIALE 

La transformation de l’industrie financière mondiale est une autre tendance que nous observons 
à l’heure actuelle. Les changements structurels découlant de la crise économique, notamment 
l’Accord de Bâle III, contraignent les banques européennes à préserver leur capital et à revoir 
leurs critères de risque à la baisse. Cette nouvelle orientation pourrait offrir des débouchés aux 
institutions financières canadiennes sur les marchés émergents. 

En somme, bien qu’il subsiste certains risques dont nous tiendrons compte dans la planification, 
nous observons des signes manifestes d’amélioration de l’économie mondiale. L’essor de l’activité 
économique aux États-Unis est le catalyseur de la reprise mondiale. Le dynamisme du secteur 
privé a finalement rehaussé la confiance des consommateurs, et la croissance devrait atteindre 
3,3 % l’an prochain. Il s’agit d’une prévision de bon augure pour les PME canadiennes, qui ont 
été parmi les plus touchés par les contrecoups de la récession mondiale. Cela étant dit, ce sont les 
marchés émergents qui connaîtront la plus forte croissance, ce qui fait ressortir l’importance que 
prendra la diversification des échanges pour les entreprises canadiennes.

1.2 PERSPECTIVES CANADIENNES

Dans le contexte mondial actuel, les conditions s’annoncent 
propices aux exportations canadiennes durant la période de 
planification visée. Elles devraient augmenter de 5 % en 2013 du 
côté des biens et des services, puis s’accroître de 5,5 % l’année 
suivante.

Les gains les plus importants seront réalisés dans les secteurs des métaux et des minerais, de la 
foresterie ainsi que de la machinerie et de l’équipement. On prévoit également un redressement 
des exportations dans le secteur de l’aéronautique : les carnets de commandes qui se remplissent, 
combinés au lancement des avions CSeries, devraient générer une croissance à deux chiffres en 
2014. 

CHAPITRE 1 : CONTEXTE DE PLANIFICATION
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Selon les prévisions, le dollar canadien devrait s’établir en moyenne à 96 cents américains en 
2014, pour retomber à 93 cents d’ici 2018, ce qui devrait soulager quelque peu les exportateurs, 
particulièrement les petites entreprises qui ont souffert de la parité. Ces petites entreprises 
devront maintenant se préparer à la croissance que générera la reprise aux États-Unis. 

Nous pouvons nous attendre à ce que les exportations du secteur manufacturier canadien se 
stabilisent au début de la période de planification, pour ensuite connaître une croissance forte 
et constante vers la fin. Les mauvais moments sont pour la plupart derrière nous, un nombre 
grandissant de fabricants ayant pris des mesures pour renforcer leur capacité concurrentielle et 
s’adapter à la vigueur du dollar canadien. 

La demande mondiale à long terme pour les produits de base et pour les biens et services issus de 
l’exploitation des ressources naturelles du Canada devrait se maintenir, quoique ces produits ne 
soient pas à l’abri des fluctuations du cycle conjoncturel. En outre, le gouvernement du Canada 
a fait du développement du nord du pays une priorité. Plus de 600 projets de mise en valeur des 
ressources totalisant 650 milliards de dollars sont prévus durant la prochaine décennie, ce qui 
devrait créer de nombreux débouchés dans le secteur canadien de l’extraction et les industries 
connexes.

L’IMPORTANCE DE L’IDCE

L’économie mondiale devient de plus en plus intégrée, et le commerce Sud-Sud continue de 
progresser plus vite que le commerce mondial; l’investissement direct canadien à l’étranger 
(IDCE) est donc de plus en plus vital à la santé de l’économie canadienne et constitue le meilleur 
moyen pour les exportateurs canadiens de se tailler une place dans cette économie mondiale en 
pleine évolution.

Le fait que les ventes des sociétés affiliées à l’étranger surpassent constamment les exportations 
depuis plus d’une décennie est bon signe; ces ventes deviennent une importante source 
de richesse pour le Canada et renforcent le modèle de diversification du commerce. Si ces 
transactions s’effectuent principalement aux États-Unis, cette réalité change elle aussi, car les 
ventes de sociétés affiliées sur les marchés émergents ont doublé au cours de la même période. 

Cela étant dit, les projections de croissance indiquent que, par rapport à ses principaux 
concurrents de l’OCDE, le Canada perd toujours des parts de marché dans les pays émergents. 
Pour conserver ces parts de marché, les exportations canadiennes et les ventes des sociétés 
affiliées devront progresser considérablement. 

Tout au long de la période de planification, nous nous attendons à observer une diversification 
accrue sur les marchés émergents. Les chaînes de valeur mondiales joueront un plus grand rôle 
dans les exportations canadiennes à mesure qu’elles gagneront en importance dans le commerce 
canadien, notamment à titre de catalyseurs de la croissance du commerce Sud-Sud. En fait, on 
s’attend à ce que, d’ici 2017, les exportations canadiennes vers les marchés émergents augmentent 
en moyenne presque deux fois plus rapidement que celles vers les marchés développés. Si la 
conjoncture demeure inchangée, la part des exportations pourrait atteindre 22 % d’ici 2020. 

CHAPITRE 1 : CONTEXTE DE PLANIFICATION
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CHAPITRE 1 : CONTEXTE DE PLANIFICATION

Le gouvernement du Canada s’efforce actuellement de conclure des accords de libre-échange 
avec bon nombre de ces marchés clés. Mentionnons notamment le Partenariat transpacifique, qui 
vise à accentuer la présence déjà grandissante du Canada en Asie-Pacifique, ainsi que l’Accord 
de partenariat économique global (APEG) avec l’Inde et l’Accord économique et commercial 
global (AECG) avec l’Union européenne, qui a fait l’objet d’un accord de principe en octobre 
2013. Une libéralisation du commerce de cette nature devrait permettre d’accroître les échanges 
transfrontaliers de biens et de services et établir de solides assises pour la croissance des 
exportations. Et lorsque cela se produira, EDC sera prête à aider les exportateurs canadiens à en 
profiter.

Dans le contexte actuel, de nombreux assureurs et fournisseurs de services de financement du 
secteur privé canadien reviennent sur le marché, ce qui est de bon augure pour les exportateurs 
du pays. Même si une croissance des exportations est prévue, nous ne nous attendons pas à 
recevoir plus de demandes d’appui. D’ailleurs, si elle a été inhabituellement élevée durant la 
récession, particulièrement en 2009 et en 2011, la demande dont font l’objet nos services devrait 
être plus modérée au cours de la période de planification. Nous continuerons de compléter 
les services offerts par le secteur privé à l’appui des entreprises canadiennes, et nous mettrons 
l’accent sur les domaines où les besoins sont les plus criants.

Dans l’ensemble, les cinq dernières années ont été semées d’embûches pour les exportateurs 
canadiens, surtout pour les fabricants et les petites entreprises. Même si certains risques 
demeurent, l’économie mondiale reprend peu à peu de la vigueur, surtout grâce à la reprise 
du marché américain, le principal moteur de la croissance mondiale. Cela dit, la croissance 
soutenue des marchés émergents, du commerce Sud-Sud et des chaînes d’approvisionnement 
a changé la nature du commerce international, le rendant plus intégré que jamais. Dans ce 
contexte mondialisé, il est de plus en plus important pour les entreprises canadiennes d’investir à 
l’étranger et de pénétrer ces chaînes d’approvisionnement en plein essor pour conserver leur part 
du marché mondial et demeurer concurrentielles. 

En résumé, tous ces facteurs contribuent à définir la stratégie d’affaires d’EDC pour la période 
de planification. Afin de créer des débouchés pour les entreprises canadiennes, nous devrons 
générer de nouvelles capacités en améliorant la productivité et en investissant dans la technologie, 
intensifier notre présence mondiale et collaborer avec nos partenaires gouvernementaux, 
notamment le Service des délégués commerciaux du Canada (SDC), la Banque de développement 
du Canada (BDC) et la Corporation commerciale canadienne (CCC). Nous continuerons 
également à explorer et à mettre en place divers moyens d’améliorer notre gamme de produits 
de financement et d’assurance à l’intention des petites entreprises, qui sont des moteurs de 
croissance essentiels pour l’économie canadienne.
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CHAPITRE 2 : 
STRATÉGIE D’AFFAIRES

2.1  SURVOL

Le mandat d’EDC – qui est de soutenir et de développer, 
directement ou indirectement, le commerce extérieur du Canada 
ainsi que la capacité du pays d’y participer et de profiter des 
débouchés offerts sur le marché international – constitue le 
fondement de sa stratégie d’affaires.

L’orientation stratégique présentée dans les deux derniers Plans d’entreprise est toujours aussi 
pertinente lorsqu’il s’agit de créer de la valeur pour les entreprises canadiennes et des retombées 
pour le Canada dans la conjoncture actuelle. Notre stratégie d’affaires pour la période de 2014 à 
2018 est axée sur la mise en œuvre des initiatives lancées au cours des deux dernières années et 
rend compte des progrès réalisés à ce jour. Toutefois, comme l’innovation est nécessaire même 
dans un contexte de stabilité, la stratégie tient également compte des nouveaux débouchés 
commerciaux qui se profilent à l’horizon et qui pourraient inspirer de nouvelles initiatives. Notre 
priorité demeure la même : investir nos ressources là où elles auront le plus d’incidence sur la 
compétitivité commerciale du Canada. Nous consacrerons donc une partie de nos efforts et de 
nos ressources à l’offre d’un soutien accru aux PME, en étoffant notre gamme de produits ou en 
proposant de nouvelles gammes de produits, au besoin.

Nous créons de la valeur pour les entreprises canadiennes en leur offrant des solutions complètes 
qui répondent à leurs besoins en matière de commerce international. Nous leur offrons non 
seulement des services financiers uniques, mais nous mettons aussi à profit nos connaissances en 
financement du commerce international et nos relations d’affaires partout dans le monde pour 
leur fournir des conseils et des services qui les aident à réussir. 

Le contexte commercial a beaucoup changé ces dernières années, et EDC a évolué en 
conséquence. Nous avons accru notre présence internationale et renforcé nos relations avec les 
grands acteurs mondiaux, ce qui nous a permis d’aider les entreprises canadiennes à pénétrer 
de nouveaux marchés ou de nouvelles chaînes d’approvisionnement. Nous avons comme vision 
d’être, pour le Canada, le plus avisé, le plus au fait et le plus engagé des partenaires en matière de 
commerce international, et nous continuerons à tout mettre en œuvre pour faire de cette vision 
une réalité. Au cours des cinq prochaines années, nous comptons : jouer un rôle actif dans les 
secteurs et les marchés les plus prometteurs pour le Canada, anticiper les nouvelles tendances et 
pratiques en matière de financement du commerce et de gestion des risques commerciaux et s’y 
adapter, et entretenir un réseau d’acteurs et de personnes d’influence clés  sur la scène mondiale. 
Nous renforcerons ainsi notre rôle de conseillers de confiance auprès des entreprises canadiennes 
dans nos domaines d’expertise – les services financiers et le commerce – et nous contribuerons 
grandement à la réussite de la Stratégie commerciale mondiale du Canada. Il faut également 
tenir compte, en précisant notre orientation, de l’énoncé des priorités et des responsabilités que 
nous recevons chaque année du ministre du Commerce international. Ce document présente 
les priorités du gouvernement et les manières dont EDC peut harmoniser son travail avec ces 
priorités. 
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La stratégie d’affaires 2014-2018 continue de s’articuler autour de deux objectifs stratégiques à 
l’appui de notre mandat :

• Facilitation des débouchés commerciaux – Dans la conjoncture de crédit actuelle, un 
accès constant et prévisible à l’intermédiation financière peut faire toute la différence 
entre la réussite et l’échec pour les exportateurs et les investisseurs. Au fil des ans, nous 
avons mis sur pied un éventail de services et de solutions efficaces que nous continuerons 
d’adapter et d’améliorer suivant l’évolution de la réalité avec laquelle les entreprises 
canadiennes doivent composer. La facilitation des débouchés commerciaux reste au cœur 
de notre mandat.

• Création de débouchés commerciaux – Nous avons un rôle déterminant à jouer à l’appui 
des sociétés canadiennes qui cherchent à saisir les occasions qui se présentent dans une 
conjoncture en pleine évolution en dégageant des débouchés qui leur seraient autrement 
inaccessibles ou inconnus. Nos gains de productivité nous permettent d’investir dans 
des activités novatrices et d’ainsi mettre notre expertise au service de la création de 
débouchés commerciaux pour les entreprises canadiennes. 

En vue d’atteindre ces objectifs, nous mettrons tout en œuvre pour remplir notre mandat tout 
en préservant nos solides assises financières. Nous maintiendrons en outre notre engagement à 
protéger notre réputation et l’image de marque du Canada. Pour ce faire, nous prendrons des 
risques à la fois bien compris et proportionnels aux avantages escomptés. 

Dans le cadre de nos efforts pour réaliser nos objectifs, nous porterons une attention particulière 
aux PME, qui sont essentielles à la prospérité de l’économie canadienne. Leur nombre décroissant 
est une réalité qu’on ne peut ignorer. Au cours de la période de planification, nous mettrons 
donc l’accent sur l’élaboration d’outils pour favoriser leur croissance et les aider à conquérir les 
marchés internationaux, un thème qui transparaît tout au long du Plan. 

Nous réaliserons nos objectifs fondamentaux en continuant à miser sur « l’Approche EDC », qui 
comprend cinq principes directeurs : l’orientation-client, le travail d’équipe, l’autonomisation, 
l’amélioration continue et la viabilité financière. Ces principes et les comportements qu’ils 
préconisent sont indispensables pour accroître la performance des équipes, renforcer notre 
résilience et nous permettre d’offrir des services de grande valeur à nos clients.

L’ORIENTATION STRATÉGIQUE D’EDC

Notre stratégie vise à concilier les quatre dimensions de notre travail. Cet équilibre entre le 
développement des affaires, les opérations, la gestion des risques et la viabilité financière nous 
permet de répondre aux besoins des exportateurs canadiens et de créer des retombées durables 
pour le Canada. Notre travail repose sur trois des principales forces de l’organisation, à savoir 
nos employés, le capital financier et la technologie, ainsi que sur deux grands principes : la 
philosophie privilégiant le partenariat et l’engagement à l’égard de la responsabilité sociale des 
entreprises.

CHAPITRE 2 : STRATÉGIES D’AFFAIRES
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CHAPITRE 2 : STRATÉGIES D’AFFAIRES

2.2  PRIORITÉS DU GOUVERNEMENT DU CANADA

Collaboration avec des sociétés d’État et d’autres partenaires gouvernementaux

Au cours des dernières années, nous nous sommes employés, en étroite collaboration avec 
certaines sociétés d’État partenaires, à harmoniser nos activités de manière à appuyer au mieux 
les entreprises canadiennes. Nous continuerons à travailler en partenariat avec des sociétés 
d’État dans bon nombre de domaines et de mettre leur expertise à profit, dans la mesure du 
possible. Nous collaborons aussi étroitement avec de nombreux partenaires gouvernementaux, 
non seulement à l’échelon fédéral, mais aussi au niveau provincial dans des domaines comme 
l’innovation dans les PME.

Stratégie commerciale mondiale

La Stratégie commerciale mondiale (SCM) actualisée du gouvernement cerne les marchés 
étrangers les plus prometteurs pour ce qui concerne les débouchés et les intérêts canadiens, 
ainsi que l’innovation et la création d’emplois à forte valeur ajoutée au Canada. Nous entendons 
collaborer avec le ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du Développement 
(MAECD) en vue d’appuyer les exportateurs canadiens sur ces marchés prioritaires 
conformément à la SCM.

Stratégie d’approvisionnement militaire

Nous harmoniserons nos efforts dans le secteur de la défense et de la sécurité avec la stratégie 
gouvernementale d’approvisionnement militaire. Nous travaillons actuellement avec nos 
partenaires gouvernementaux, dont la Corporation commerciale canadienne, afin d’assurer 
la réussite de ce secteur. Nous comptons également mener des initiatives en collaboration avec 
d’autres sociétés d’État et ministères, dans la mesure du possible, en vue de mieux répondre aux 
besoins des exportateurs canadiens présents dans ce secteur. 
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Marché canadien

Un nouveau cadre de réglementation régissant nos activités sur le marché canadien entrera 
en vigueur en 2014. Si nous avons accru la capacité sur le marché canadien pendant la crise 
financière qui aura duré quatre ans et la reprise timide qui s’est ensuivie, nous pouvons 
désormais nous centrer de nouveau sur nos activités internationales. Notre rôle consiste à aider 
les entreprises canadiennes à être concurrentielles sur les marchés mondiaux. Les nouveaux 
règlements nous procureront une plus grande flexibilité pour remplir ce rôle et répondre aux 
besoins des exportateurs canadiens à l’endroit qui leur convient le mieux. Cela signifie que 
nous leur offrirons parfois nos services ici au Canada pour appuyer leurs activités à l’étranger. 
Conformément à ces nouveaux règlements, lorsque nous réaliserons des transactions sur le 
marché canadien, nous devrons nous assurer d’offrir des services complémentaires à ceux des 
institutions financières du secteur privé et de la BDC. Grâce à l’expérience que nous avons acquise 
depuis 2009 en vertu des pouvoirs temporaires sur le marché canadien qui nous avaient été 
conférés et compte tenu de notre préférence pour le travail en partenariat, nous sommes bien 
placés pour offrir plus de valeur aux entreprises canadiennes qui font du commerce international 
dans ce nouveau cadre. Nous apporterons notre aide à nos clients actuels susceptibles d’être 
touchés par ces modifications réglementaires pendant la période de transition, soit depuis le 
moment de l’approbation des règlements jusqu’à leur entrée en vigueur. 

Plan d’action pour la réduction du déficit, projet de loi C-60 et réforme des régimes de 
retraite des sociétés d’État 

Nous continuerons à nous conformer à l’esprit et à l’objectif du Plan d’action pour la réduction 
du déficit du gouvernement du Canada. Nous appuierons en outre la mise en œuvre des mesures 
touchant les sociétés d’État, notamment le projet de loi C-60. 

En 2012, nous avons doté notre régime de retraite d’une composante à cotisations déterminées à 
l’intention de tous les nouveaux employés, ce qui réduira la volatilité du financement du régime 
tout en maintenant une rémunération globale attrayante et concurrentielle. Nous avons aussi 
apporté à notre régime de retraite des modifications qui ont éliminé les dispositions de retraite 
anticipée pour les membres du régime à cotisations déterminées et augmenté les cotisations 
du régime à prestations déterminées dans l’objectif d’équilibrer le partage des coûts. Ces 
deux modifications cadrent avec la priorité que nous accordons à la viabilité financière. Dans 
son budget de 2013, le gouvernement du Canada a annoncé son intention d’harmoniser les 
régimes de retraite des sociétés d’État avec des aspects clés du Régime de retraite de la fonction 
publique. Nous continuerons à travailler en étroite collaboration avec le gouvernement afin de 
veiller à ce que la Société se conforme à la réforme proposée. Nous fournirons de plus amples 
renseignements sur notre stratégie de mise en œuvre dans notre Plan d’entreprise de 2015-2019.

CHAPITRE 2 : STRATÉGIES D’AFFAIRES
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2.3  NOS GRANDS PRINCIPES

Les décisions d’EDC reposent sur sa philosophie privilégiant les 
partenariats et son engagement à l’égard de la responsabilité 
sociale des entreprises (RSE).

PHILOSOPHIE PRIVILÉGIANT LES PARTENARIATS

Nous croyons que collaborer avec des partenaires du secteur privé pour combiner notre expertise 
et notre capacité de risque est le moyen le plus efficace d’élargir notre champ d’action et d’avoir 
une plus grande incidence sur un plus grand nombre d’entreprises canadiennes. C’est pourquoi 
nous complétons les activités d’institutions financières du secteur privé dès qu’il peut en résulter 
une valeur ajoutée pour le client. Par exemple, en 2012, 90 % de nos transactions de financement 
ont été réalisées en partenariat avec des institutions financières du secteur privé.

Le partenariat avec le secteur privé suppose généralement un partage des risques à des conditions 
commerciales, notre niveau de participation dépendant de la capacité disponible du secteur 
privé. Par exemple, lorsque l’accès au crédit se fait difficile, nous établissons un partenariat avec 
le secteur privé afin d’offrir aux entreprises solvables la capacité dont elles ont besoin. À l’inverse, 
lorsque la capacité du secteur privé se rétablit, nous diminuons notre offre sur le marché ou nous 
nous en retirerons. 

Cela dit, nous offrons également des solutions financières pour combler les lacunes ou si la 
capacité du secteur privé ou son appétence pour le risque est limitée. Il peut par exemple s’agir 
de financement acheteur étranger sur des marchés exigeants, de transactions à plus longue 
durée dans des secteurs précis et de solutions financières pour des sociétés sur le point de percer, 
notamment des éco-entreprises ou de petites entreprises. Nous offrons ces solutions dans l’espoir 
d’ouvrir la voie à une plus grande participation du secteur privé et nous nous efforçons de créer 
les conditions propices à une telle participation. 

En 2014 et dans les années qui suivront, nous maintiendrons notre engagement à collaborer 
avec le secteur privé afin de veiller à ce que les entreprises canadiennes aient accès aux services 
financiers dont elles ont besoin pour croître à l’étranger. Nous continuerons notamment à 
participer au Forum des spécialistes des prêts, un organisme consultatif mixte composé de 
représentants du secteur financier privé du Canada qui favorise les partenariats entre ses membres 
en relevant les occasions et les défis que présentent les marchés, ainsi qu’en traitant d’enjeux qui 
touchent le commerce extérieur et les finances internationales. 

Dans le secteur des assurances, nous continuerons à participer aux travaux du groupe consultatif 
sur l’assurance crédit du gouvernement du Canada. Il s’agit là d’un des principaux moyens 
par lesquels nous cultivons des partenariats avec les assureurs-crédit du secteur privé. EDC est 
également membre active de la Receivables Insurance Association of Canada, récemment créée. 

CHAPITRE 2 : STRATÉGIES D’AFFAIRES
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ENGAGEMENT À L’ÉGARD DE LA RESPONSABILITÉ SOCIALE 
DES ENTREPRISES

Nous nous efforçons de répondre aux attentes des Canadiens, qui comptent sur EDC pour agir de 
manière socialement responsable et prôner les valeurs du Canada au pays et à l’étranger, tout en 
veillant à ce que les entreprises canadiennes réussissent sur les marchés mondiaux.

Au cours des dernières années, le contexte entourant la RSE a beaucoup changé, en parallèle avec 
la conjoncture commerciale mondiale, qui est devenue plus intégrée et plus complexe. C’est pour 
cette raison que nous avons élaboré des principes, des politiques et des procédures robustes pour 
la gestion des questions de RSE.

Par exemple, avant de lancer notre initiative stratégique visant à aider plus d’entreprises 
canadiennes à profiter des débouchés dans le secteur de l’infrastructure en Inde, nous avons 
effectué des contrôles préalables exhaustifs des risques liés à la RSE au pays. Nous en avons 
conclu qu’en respectant nos politiques et procédures, surtout en ce qui concerne le choix de nos 
partenaires, nous pouvions avoir une présence importante sur le marché. Durant la période de 
planification, nous appliquerons ce modèle chaque fois que nous nous trouverons en présence 
d’une situation complexe.

Lutte contre la corruption

En février 2013, le gouvernement du Canada a déposé des modifications à la Loi sur la corruption 
d’agents publics étrangers afin de dissuader encore plus, voire d’empêcher les entreprises 
canadiennes de corrompre des agents publics étrangers. 

Nos contrôles préalables destinés à prévenir la corruption, fruits de nombreuses années 
d’expérience, comprennent des lignes directrices qui traitent notamment du processus d’examen 
des transactions; des interactions avec les autorités policières et de l’approche à adopter avec des 
entreprises précédemment reconnues coupables d’infractions; de procédures telles que l’examen 
préalable de l’entreprise, les listes de contrôle préalable renforcé et les déclarations de non-
corruption; de formations offertes au personnel; et d’un programme de sensibilisation qui vise à 
faire mieux connaître les risques associés à la corruption dans le milieu des affaires canadien.

Durant la période de planification, nous continuerons de sensibiliser les exportateurs canadiens 
aux risques de la corruption et des pots-de-vin sur les marchés internationaux et nous mettrons 
à profit notre expertise pour les aider à renforcer leurs processus de contrôle préalable et leurs 
programmes anticorruption.

CHAPITRE 2 : STRATÉGIES D’AFFAIRES
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Normes internationales – Assurer des règles du jeu uniformes

Grâce à l’investissement direct à l’étranger, les entreprises multinationales créent des retombées 
importantes pour le Canada et leurs pays d’accueil. Leurs activités suscitent toutefois des 
inquiétudes au sein de la population en raison de leurs incidences sociales, économiques et 
environnementales dans les sociétés où elles font des affaires. Nous nous sommes attaqués à ce 
problème en adoptant plusieurs pratiques exemplaires internationales en matière d’évaluation 
des risques environnementaux et sociaux, comme les Principes de l’Équateur (PE) et les Critères 
de performance de l’IFC. Révisés en 2011, les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises 
multinationales visent aussi à répondre à ces préoccupations en recommandant des normes et 
des principes facultatifs pour la conduite des affaires. Ces recommandations sont conformes 
aux lois nationales et internationales et fondées sur le postulat que les principes reconnus 
internationalement peuvent prévenir les malentendus tout en créant une atmosphère de confiance 
et de prévisibilité pour les entreprises, la main-d’œuvre, les gouvernements et la société. Nous 
continuerons à faire la promotion de ces lignes directrices auprès de nos clients. 

Tout au long de la période de planification, nous continuerons à promouvoir, de concert 
avec nos pairs, une application plus cohérente des normes internationales d’évaluation des 
risques environnementaux et sociaux afin d’uniformiser les règles du jeu qui s’appliquent 
aux exportateurs et investisseurs canadiens et à leurs concurrents étrangers. Ce travail de 
collaboration concerne entre autres les Principes de l’Équateur, un élément important de notre 
cadre de référence de la RSE. L’Association des Principes de l’Équateur a adopté des principes 
révisés, les PE III, qui favorisent encore davantage la transparence et la cohérence des pratiques de 
mise en œuvre. EDC, premier organisme de crédit à l’exportation (OCE) et première institution 
financière du Canada à siéger au Comité directeur des Principes de l’Équateur, a joué un rôle 
important dans le processus de révision des PE, qu’elle a mis en œuvre depuis et qu’elle continue 
de promouvoir.

2.4  INVESTIR DANS NOS FORCES

Afin de générer des retombées pour le Canada et d’aider les 
entreprises canadiennes à profiter des débouchés internationaux 
et des occasions d’investissement à l’étranger, nous continuerons à 
investir dans nos ressources humaines et notre technologie, tout en 
gérant avec prudence notre capital financier.

L’investissement continu dans ces trois aspects clés nous permet de prévoir les risques, de parer 
aux imprévus et de réaliser nos objectifs stratégiques.
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PLEINS FEUX SUR LES EMPLOYÉS  

Le vieillissement de la population canadienne et le resserrement important des marchés du 
travail prévu d’ici 2016 occasionneront une pénurie de main-d’œuvre hautement qualifiée. Dans 
ce contexte, nous aurons tout avantage à bien comprendre les raisons qui motivent les gens à 
travailler à EDC, à y demeurer et à s’investir dans leur emploi. 

En 2012, nous avons réalisé un examen exhaustif de l’avenir du travail, de notre contexte 
commercial en pleine évolution, des tendances en matière de main-d’œuvre, de l’évolution 
législative ainsi que des données démographiques. Cet examen nous a permis de mieux cerner 
les risques liés à la main-d’œuvre qui pourraient influer sur notre aptitude à réaliser nos objectifs 
d’affaires, et de jeter les fondements d’un plan pluriannuel prévisionnel visant à attirer les 
candidats talentueux ainsi qu’à développer et gérer le talent à EDC. Les priorités de ce plan 
sont : de se donner la capacité d’attirer et de conserver des talents de la Génération Y; de mettre 
en place un processus de planification prévisionnelle de l’effectif; d’assurer la diversité de notre 
effectif, en tenant compte des perspectives internationales; et de poursuivre sur la lancée de notre 
transformation culturelle – l’Approche EDC.

Attirer de jeunes talents

Un peu moins de 9 % de nos employés n’ont pas 30 ans. Or, ce segment plus jeune de l’effectif 
(génération Y) aura un effet déterminant sur le caractère de notre organisation dans cinq ans 
et sur notre capacité de répondre aux besoins des exportateurs canadiens dans l’avenir. Nous 
prévoyons donc d’attirer plus de candidats en début de carrière, et nous nous efforcerons de faire 
passer le pourcentage d’employés de la génération Y à 20 % d’ici trois ans. 

Planification de l’effectif

Comprendre les compétences et les comportements de l’effectif qui se révéleront essentiels dans 
l’avenir nous permettra de continuer à répondre aux besoins de nos clients. Nous élaborons 
actuellement un programme de planification de l’effectif qui permettra d’assurer un juste 
équilibre entre solides aptitudes techniques et compétences comportementales. 

Diversité

Au cours de la période de planification, nous continuerons d’assurer la diversité de l’effectif, une 
initiative qui donnera une impulsion à l’engagement du personnel, favorisera l’innovation et 
créera le genre d’ouverture sur le monde qui s’avère indispensable dans une organisation axée 
sur le commerce international. Nous sommes également résolus à accroître nos capacités dans les 
deux langues officielles et à offrir du perfectionnement aux femmes qui se destinent à des postes 
d’encadrement.

CHAPITRE 2 : STRATÉGIES D’AFFAIRES



Plan d’entreprise 2014-2018  |  EDC14

Transformation culturelle

Afin de nous assurer de garder le cap sur l’évolution qui fera de nous une organisation hautement 
performante, nous sommes déterminés à poursuivre la transformation culturelle connue 
sous le nom d’Approche EDC. Ce sont les principes de cette approche, l’orientation-client, 
l’autonomisation, le travail d’équipe, l’amélioration continue et la viabilité financière, qui guident 
notre façon de travailler ensemble – collaboration, efficacité et création de retombées toujours 
plus nombreuses et positives pour le Canada.

Viabilité financière

Nous devons nous assurer qu’EDC sera en mesure de prospérer dans un contexte où le marché du 
travail se resserre, se diversifie et se mondialise de plus en plus et où les compétences spécialisées 
se font rares. Parallèlement, nous devons continuer de nous concentrer sur la gestion des résultats 
et la viabilité financière tout en maintenant notre ratio de productivité. L’effectif prévu est de 1 
235 employés au début du cycle de planification, un nombre qui devrait demeurer relativement 
stable au cours de la période visée. Nous ferons en sorte que les programmes d’emploi soient 
attrayants, d’un coût raisonnable et adéquats. Selon nos revenus et le ratio de productivité ciblé, 
nous pourrions mobiliser des ressources supplémentaires afin de répondre efficacement à nos 
prioritésstratégiques, comme la place importance que nous réservons aux PME.

LA TECHNOLOGIE AU SERVICE DE LA RÉUSSITE

Nos systèmes informatiques doivent être sûrs, efficaces, souples, faire l’objet d’une bonne 
gouvernance et être bien adaptés à nos plans d’affaires et nos activités, d’autant plus que nous 
investirons dans ces systèmes pour mener à bien des projets de transformation et mieux répondre 
aux besoins des PME. 

Modernisation des systèmes

Nous avons mis en place un ambitieux programme pluriannuel de modernisation de nos 
principaux systèmes et logiciels d’affaires afin d’améliorer le service à la clientèle, de répondre 
aux importantes demandes des employés et des parties intéressées pour certaines technologies, de 
réduire les risques d’interruption du service et d’éviter toute désuétude technologique. Compte 
tenu de sa complexité, ce programme de modernisation comporte de nouveaux risques; il sera 
donc important de veiller à la gestion de ces risques et d’assurer la bonne gouvernance des projets.

Ces initiatives, qui cadrent avec les tendances de l’industrie et l’avenir de la technologie, 
accroîtront la souplesse des systèmes de transaction, favoriseront la collaboration et la 
productivité, donneront aux employés un meilleur accès à l’information qu’il leur faut pour 
prendre des décisions en temps opportun, et permettront d’appliquer notre principe selon lequel 
« le travail se fait partout ». 

Investissement dans l’avenir

La modernisation des systèmes d’affaires patrimoniaux nécessitera de plus grands investissements 
en immobilisations au cours de la période de planification.
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Les niveaux d’investissement annuels augmenteront pendant les premières années de la 
période de planification, puis diminueront une fois que les systèmes patrimoniaux auront été 
remplacés, revenant aux niveaux habituels dès 2017. Une fois mis en place, ces nouveaux systèmes 
supposeront des charges opérationnelles et d’entretien moins élevées. Pour en savoir plus sur 
l’incidence de ce programme sur nos dépenses d’investissement et nos charges opérationnelles, 
voir le Plan financier.

Nous continuerons d’investir dans la technologie qui nous aidera à mieux servir un plus large 
éventail de petites entreprises clientes par l’entremise d’Internet, ainsi qu’à améliorer la sécurité 
du Web. Des projets précis, comme celui qui porte sur la transformation de l’assurance crédit, 
sont présentés en détail dans la section portant sur la stratégie d’affaires.

GÉRER LE CAPITAL

Notre capacité de déployer pleinement notre capital financier à long terme tout en demeurant 
financièrement autonome est indispensable pour remplir notre mandat d’intérêt public. Notre 
Politique sur la suffisance du capital appuie donc notre stratégie d’affaires en nous assurant 
d’avoir le capital voulu pour répondre aux exigences de nos activités actuelles et futures, et d’être 
en mesure d’affronter tout risque imprévu. La Politique prévoit par ailleurs le remboursement, à 
terme, du capital excédentaire au gouvernement du Canada sous forme de dividende. Depuis la 
mise en œuvre de la politique en 2006, nous avons versé 2,9 milliards de dollars en dividendes au 
gouvernement.

La Politique sur la suffisance du capital est traitée au chapitre 3 du présent Plan, qui décrit 
également les changements apportés à la méthode de détermination du dividende, la vérification 
de notre conformité aux pratiques exemplaires du Bureau du surintendant des institutions 
financières en matière de capital et les mesures par lesquelles nous nous assurons d’avoir 
suffisamment de capital pour répondre aux besoins de nos clients. 

2.5  LES QUATRE DIMENSIONS FONDAMENTALES DES 
ACTIVITÉS D’EDC

Les sections qui suivent font état des initiatives que nous réaliserons 
en 2014-2018 pour atteindre nos objectifs stratégiques de manière à 
répondre aux besoins des entreprises canadiennes sur les marchés 
mondiaux et à favoriser le commerce extérieur du Canada.

Elles sont décrites en détail en fonction des quatre dimensions fondamentales des activités 
d’EDC : le développement des affaires, les opérations, la gestion des risques et la viabilité 
financière.
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LA DIMENSION DU DÉVELOPPEMENT DES AFFAIRES 

Compte tenu de l’évolution de la conjoncture mondiale, nous continuerons de surveiller les 
principaux enjeux touchant les entreprises canadiennes afin d’adopter rapidement des stratégies 
et des mesures correctrices. Forts de notre connaissance des marchés et de notre expérience, nous 
saurons appuyer les entreprises canadiennes dans ce contexte tout en gérant nos risques et en 
assurant notre viabilité financière.

Nous nous concentrerons donc sur la mise en œuvre des initiatives présentées dans les plans 
d’entreprise antérieurs. Nous continuons à mobiliser nos ressources dans les secteurs à forte 
croissance mentionnés dans le Plan d’entreprise de l’an dernier, comme les océans et les 
ressources naturelles, et à nous préparer à intervenir dans des domaines qui pourraient connaître 
une croissance, comme les soins de santé et le marché africain.

FACILITER ET CRÉER DES DÉBOUCHÉS COMMERCIAUX 

Au cours des dernières années, notre modèle opérationnel pour le développement des affaires 
a évolué; nous tendons ainsi de plus en plus à trouver des débouchés pour nos clients sur les 
marchés mondiaux. Autrement dit, nous offrons aux exportateurs plus que des solutions de 
financement et de gestion des risques : nous dégageons de façon proactive des occasions d’affaires 
qui leur seraient autrement inaccessibles ou inconnues. Lorsque les marchés traditionnels se sont 
contractés, nous n’avons d’ailleurs ménagé aucun effort pour trouver de nouveaux débouchés 
pour les entreprises canadiennes, en accordant une attention particulière à l’investissement direct 
canadien à l’étranger, ainsi qu’en misant sur les protocoles, le financement d’attraction et les 
initiatives commerciales ciblées. 

Investissement direct canadien à l’étranger

Les entreprises canadiennes sont de plus en plus nombreuses à investir dans des filiales à 
l’étranger afin de mieux répondre aux besoins de leur clientèle mondiale. Nous estimons qu’une 
PME exportatrice canadienne sur dix a une présence à l’étranger (usine, entrepôt, bureau 
de vente et de distribution)1. Un tel investissement dans un autre pays est ce qu’on appelle un 
investissement direct canadien à l’étranger (IDCE). 

Les avantages de ces investissements sont nombreux : accès accru à des clients et marchés de 
première importance, installations de production plus rentables et nouveaux partenariats grâce 
aux réseaux mondiaux et régionaux axés sur les chaînes d’approvisionnement. En 2012, nous 
avons facilité des transactions d’IDCE d’une valeur de 6,6 milliards de dollars. Afin de mieux 
faciliter l’IDCE, nous avons étoffé notre gamme de produits, et nous continuerons de l’examiner 
tout au long de la période de planification pour nous assurer qu’elle répond bien aux besoins de 
nos clients. 

1  Estimation découlant de l’enquête d’EDC sur l’indice de confiance commerciale, réalisée au printemps et à l’automne 2012.
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Protocoles

Les multinationales étrangères présentes au Canada participent grandement à l’économie 
de notre pays. Sans oublier que les activités au Canada de la multinationale étrangère font 
normalement partie de sa chaîne de valeur globale. Souvent, ces multinationales exportent 
beaucoup, et leur société mère ou leurs affiliés ailleurs au monde peuvent s’approvisionner auprès 
d’entreprises canadiennes, ce qui stimule davantage le commerce d’exportation du Canada.

Pour encourager de tels échanges et rapprocher les chaînes d’approvisionnement mondiales des 
compagnies canadiennes, nous concluons des accords – que nous appelons protocoles – avec 
des multinationales étrangères. C’est ainsi que nous mobilisons notre capacité financière afin 
d’encourager ces multinationales à accroître leurs exportations à partir du Canada ou leurs achats 
auprès d’entreprises canadiennes ainsi que leurs investissements et dépenses de R-D au pays.

Programme d’investissement (placements en actions) 

Nous offrons du capital de croissance au moyen d’investissements sur le marché des capitaux 
privés dans le but d’appuyer la croissance de PME canadiennes, plus précisément de favoriser 
leurs transactions d’exportation, leur rayonnement sur les marchés mondiaux et la mise en place 
de leurs filiales à l’étranger. Notre participation à des fonds de capital-investissement aide 

les entreprises canadiennes à saisir les nouveaux débouchés qui s’offrent sur la scène mondiale, 
et ce, grâce à notre stratégie de mise en relation, qui table sur nos relations, nos réseaux et nos 
connaissances pour informer des clients canadiens potentiels de besoins en approvisionnement 
précis.

Mécanismes d’attraction

Les entreprises canadiennes, surtout les PME, n’ont souvent pas la taille ni la visibilité 
internationale requise pour figurer dans les plans d’approvisionnement des grands acheteurs 
étrangers. Participer au financement de sociétés étrangères ciblées au moyen de ce que nous 
appelons des « mécanismes d’attraction » nous permet de créer des débouchés pour les 
fournisseurs canadiens. 

Pour l’essentiel, un mécanisme d’attraction est un engagement de financement (souvent sous 
la forme d’un prêt) pris par EDC à l’égard d’un acheteur étranger qui sert ensuite à inciter 
l’acheteur à s’approvisionner auprès de fournisseurs canadiens. Il n’existe certes aucune obligation 
légale ou contractuelle en vertu de laquelle l’acheteur serait tenu de s’approvisionner au Canada 
ou de favoriser les exportations en provenance du Canada, mais l’acheteur étranger s’engage 
à collaborer avec EDC à la création de débouchés commerciaux pour le Canada grâce à des 
mises en relation et des activités de jumelage. Le MAECD est un acteur clé en ce qui concerne 
la planification et la mise en œuvre d’activités de jumelage comme celles-ci. Les deux tiers 
des acheteurs étrangers qui bénéficient de mécanismes d’attraction proviennent de marchés 
émergents, notamment du Mexique, du Chili, de l’Inde, de la Chine, du Brésil et de la Russie.

CHAPITRE 2 : STRATÉGIES D’AFFAIRES



Plan d’entreprise 2014-2018  |  EDC18

L’évaluation des retombées pour le Canada tient compte du nombre d’entreprises canadiennes 
en mesure d’accroître leurs ventes à l’étranger et des recettes tirées des contrats à l’exportation 
découlant d’une stratégie d’attraction. En 2012, les mécanismes d’attraction ont appuyé des 
exportations canadiennes d’une valeur de 6,7 milliards de dollars au profit d’environ 860 
entreprises canadiennes, soit une hausse de 20 % par rapport au nombre d’entreprises servies 
en 2011. Ces retombées sont tributaires de mécanismes d’attraction mis en place voici trois 
ou cinq ans. Au fil du temps, à mesure que les liens avec les acheteurs étrangers se resserrent, 
nous arrivons généralement à mieux comprendre leurs besoins en approvisionnement et leur 
compatibilité avec les capacités canadiennes. Nous organisons donc des activités de jumelage, 
ce qui accroît le poids d’un mécanisme d’attraction et stimule l’approvisionnement auprès de 
fournisseurs canadiens. Les entreprises qui ont bénéficié de ces mécanismes en 2012 étaient 
majoritairement des PME, dans une proportion d’environ 90 %, plus particulièrement dans les 
secteurs des industries extractives, des technologies de l’information et des communications 
(TIC) et du transport. Au 31 décembre 2012, EDC gérait 116 mécanismes d’attraction. En 2012, 
nous avons été à l’origine de nouveaux prêts d’attraction d’une valeur de 3 milliards de dollars. 

Au 31 décembre 2012, le cumul des transactions d’attraction conclues (de 2003 à 2012) 
s’établissait à environ 18 milliards de dollars. Ces transactions réalisées grâce à 267 mécanismes 
d’attraction par 207 acheteurs étrangers auprès de 3 424 exportateurs canadiens, dont environ 
90 % étaient des PME, ont généré des exportations d’une valeur de près de 24 milliards de dollars. 

Initiatives commerciales ciblées

Les réseaux de relations que nous cultivons avec des acheteurs étrangers en vue de les mettre 
en contact avec des fournisseurs canadiens concurrentiels viennent compléter nos financements 
d’attraction et nos protocoles. Pour bien des petites entreprises canadiennes, il serait fort difficile 
d’avoir accès autrement à ces grands acheteurs. En 2012, nous avons collaboré avec des partenaires 
comme le Service des délégués commerciaux (SDC) à la tenue de 38 activités de jumelage, 
mettant plus de 400 fournisseurs canadiens en présence de plus de 100 grandes entreprises 
étrangères.

Se rapprocher des clients  

Pour réussir dans l’économie mondialisée d’aujourd’hui, les compagnies canadiennes doivent 
investir dans une présence sur les marchés qui sont des plaques tournantes des chaînes 
d’approvisionnement du Sud, notamment dans le but d’y offrir un approvisionnement à flux 
tendus et un service après-vente. Grâce à notre réseau de représentations à l’étranger, nous 
approfondissons nos relations avec les acheteurs et les emprunteurs locaux et recueillons sur place 
des données et des renseignements sur le marché au profit des exportateurs et des investisseurs 
canadiens. Comprendre les besoins en financement et en approvisionnements des emprunteurs et 
des acheteurs locaux nous aide à relever des occasions pour le Canada en matière d’exportations 
et d’investissements à l’étranger et à proposer des solutions financières adaptées au marché à 
l’appui des sociétés canadiennes. 
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Dans le but d’accroître notre rayonnement à l’étranger, nous poursuivrons nos discussions avec le 
ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du Développement (MAECD) sur les mesures 
à prendre pour bien servir les sociétés canadiennes à l’échelle internationale. Il s’agira ainsi de 
repérer les marchés et emplacements représentant le meilleur potentiel pour le Canada. La nature 
des services nécessaires sur place afin de dégager des possibilités d’affaires pour les compagnies 
canadiennes permettra ensuite de déterminer si la prestation de tels services peut mieux se faire 
à partir d’un bureau installé dans les missions canadiennes. Ajoutons que nos représentations à 
l’étranger ne sont pas figées et que nous les adaptons aux besoins des clients, comme nous l’avons 
démontré en transférant en Colombie une partie de notre représentation au Pérou en 2013, et la 
fermeture de notre représentation au Panama.

Afin d’approfondir nos connaissances et d’établir des relations pour nos clients, nous envisageons 
d’ouvrir une représentation à Johannesburg, en Afrique du Sud, et nous entamerons le contrôle 
préalable qui s’impose pour explorer cette possibilité plus avant. Nous procédons actuellement 
à une telle analyse et explorons les options qui s’offrent à nous en prévision de l’ouverture d’une 
filiale en Inde, une question qui est examinée plus en détail dans la section sur l’Inde. Nous 
présenterons les progrès réalisés concernant ces représentations à une date ultérieure.

Pour des PME plus solides

Selon Industrie Canada, les PME représentent environ 40 % du PIB du Canada et contribuent 
substantiellement à l’emploi au pays. Leurs ventes à l’étranger représentent 42 % de la valeur 
totale des exportations canadiennes. Pourtant, elles subissent la pression de la « nouvelle 
normalité » qui fait suite à la crise du crédit, soit la lente reprise de l’économie américaine et la 
vigueur persistante du dollar canadien. De plus, le secteur privé n’a pas toujours la capacité ni 
l’appétence nécessaires pour servir ce segment.

L’évolution de notre rôle dans ce segment tient à la meilleure connaissance que nous avons de ses 
besoins et des défis qu’il doit relever, non seulement en ce qui concerne la prestation de services 
de financement et d’assurances, mais aussi au chapitre des renseignements sur les marchés et de la 
recherche de débouchés commerciaux. À partir de notre gamme existante de solutions pour PME, 
nous offrirons deux types de service : un accès universel à des produits simplifiés et recourant à 
la technologie, et des services ciblés aux entreprises les plus prometteuses, qui pourraient profiter 
d’un soutien plus direct d’EDC. Cette approche est suffisamment souple pour assurer un bon 
équilibre entre le rapport coût-efficacité et les initiatives de création de débouchés commerciaux à 
valeur ajoutée pouvant se révéler avantageuses pour les entreprises axées sur la croissance. 

En 2014, du côté des services universels aux petites entreprises, nous mettrons l’accent sur le 
lancement d’un nouveau produit d’assurance acheteur unique offert intégralement en ligne. Ce 
produit est conçu pour répondre aux besoins des exportateurs PME qui ont besoin de solutions 
simples, rapides et conviviales pour protéger leur entreprise en cas de défaut de paiement de la 
part d’un acheteur. Il devrait en outre générer des économies substantielles, étant donné que la 
prestation des services se fera essentiellement en ligne, avec la possibilité d’obtenir du soutien hors 
ligne au besoin. 

CHAPITRE 2 : STRATÉGIES D’AFFAIRES



Plan d’entreprise 2014-2018  |  EDC20

Du côté des services ciblés, nous nous consacrerons à un certain nombre de nouvelles initiatives, 
dont le programme de financement de la croissance des petites entreprises sera notre point de 
mire, question d’établir des lignes directrices pour l’aide hors-norme afin de permettre aux 
petites entreprises d’obtenir le crédit dont elles ont besoin pour passer à la prochaine étape de 
leur cycle de croissance. Cette initiative fait suite aux commentaires formulés par des PME clientes 
d’EDC selon lesquels il demeure difficile d’obtenir du financement dans les premiers stades de 
la croissance en raison de la capacité limitée du secteur privé. Fait à noter, nos deux initiatives 
– une solution d’assurance acheteur unique et un programme de financement de la croissance 
des petites entreprises – visent principalement les petites entreprises exportatrices, que nous 
définissons comme des entreprises dont le chiffre d’affaires est inférieur à 10 millions de dollars.

Nous apporterons aussi des changements à notre programme de garanties afin de mieux servir les 
PME clientes d’EDC et de veiller à ce qu’elles soient sur un pied d’égalité avec leurs concurrents. 
La section du Plan portant sur les opérations contient de plus amples renseignements à ce sujet.

INITIATIVES DE CRÉATION DE DÉBOUCHÉS COMMERCIAUX

Lors des cycles de planification précédents, nous avons convenu que les initiatives relatives à 
l’Inde, aux technologies propres et à l’aéronautique étaient prioritaires pour la Société. La 
présente section porte sur nos progrès dans ces secteurs. 

Inde

Comme il a été mentionné dans le contexte de planification, les entreprises canadiennes 
disposent d’une multitude d’occasions de participer à des projets d’infrastructure en Inde. Au 
cours des dix prochaines années, l’investissement indien en infrastructure devrait dépasser 
1,9 billion de dollars américains, dont pas moins de 70 % (1,33 billion de dollars) seraient 
financés en monnaie locale. En 2012, nous avons appuyé des transactions de 2,1 milliards de 
dollars en Inde.

Afin d’aider les exportateurs à profiter de ces énormes débouchés, nous avons élaboré il y a 
deux ans une stratégie visant l’infrastructure en Inde. Déjà en œuvre, cette stratégie mise sur le 
financement de projets et de l’acquisition de titres de participation directe dans des projets pour 
faire une place aux exportateurs et investisseurs canadiens sur ce marché en plein essor. Elle 
devrait jouer un rôle catalyseur au chapitre de la participation canadienne dans le secteur indien 
de l’infrastructure. 

Technologies propres 

Marché mondial de trois à quatre billions de dollars, les technologies propres (ou 
écotechnologies) visent la réduction des incidences environnementales négatives et l’utilisation 
plus efficace des ressources de la planète. Compte tenu de l’intensification de la demande 
mondiale de ressources naturelles et de l’adoption dans de nombreux pays de règlements qui 
encouragent ou prescrivent l’utilisation de technologies vertes, les écotechnologies figurent parmi 
les industries les plus dynamiques au monde. Le Canada compte plus de 700 entreprises et 44 000 
travailleurs dans ce secteur.
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Notre initiative en matière d’écotechnologies n’a que deux ans, mais le travail accompli est 
impressionnant. Nous avons établi de solides relations avec éco-entreprises canadiennes de 
premier plan et élaboré des lignes directrices pour les transactions à risque accru relatives 
aux produits d’EDC. De plus, nous avons signé un protocole d’entente avec Technologies du 
développement durable Canada (TDDC) et nous avons travaillé en étroite collaboration avec cette 
organisation dans plusieurs domaines (échange d’information, contrôle préalable, développement 
des affaires sur la scène mondiale).

Nous nous attacherons maintenant à aider les éco-entreprises en démarrage à devenir des 
entreprises viables qui sauront percer des marchés mondiaux clés. Nous devrons donc revoir notre 
approche en matière de financement de projets, de financement d’entreprise, de cautionnement 
et de capital-actions. Pour les cinq prochaines années, nous comptons orienter nos activités vers 
un sous-segment d’entreprises prospères et travailler étroitement avec elles en vue de jouer un rôle 
dans leur croissance. Pour ce faire, nous devrons trouver un juste équilibre entre notre approche 
habituelle en matière de risques et notre désir de pleinement appuyer ce secteur stratégique, qui 
compte des entreprises à risques élevés. À mesure que cette initiative sera intégrée à notre mandat 
de base, nous élargirons notre clientèle dans ce secteur.

Aéronautique

Le secteur de l’aéronautique est très important pour l’économie canadienne. Ce secteur est 
présent à peu près partout au pays, des compagnies canadiennes de toutes tailles soutenant 
la concurrence sur la scène mondiale, directement et dans le cadre de grandes chaînes 
d’approvisionnement. Il rassemble plus de 500 entreprises présentes dans huit provinces qui ont 
enregistré un chiffre d’affaires de 22,4 milliards de dollars en 2011 et emploient directement 
37 000 personnes.

Les deux derniers plans d’entreprise ont souligné que nous nous préparions à offrir des crédits 
acheteurs pour les premières années du programme de la CSeries, dont la technologie d’avant-
garde façonnera l’avenir du secteur.

Le moment de la mise en marché des avions CSeries approchant à grands pas, nous avons 
intensifié nos démarches auprès des acheteurs. À l’heure actuelle, nous avons entrepris des 
contrôles préalables et établis des engagements de financement.

Notre participation au programme de la CSeries nous demandera d’assumer un niveau de risque 
plus élevé au cours des premières années. Afin de gérer ces risques, nous avons conclu des accords 
de partage des risques avec des partenaires tels qu’Investissement Québec et UK Export Finance, 
l’organisme de crédit à l’exportation du Royaume-Uni. Au fur à mesure que le programme 
évoluera, nous chercherons à rallier une capacité accrue du secteur privé. 

Au cours des cinq prochaines années, nous mettrons beaucoup l’accent sur les entreprises qui, 
de partout au Canada, mettent leurs produits, leurs services et leur savoir-faire au service de la 
CSeries et d’autres aéronefs de la nouvelle génération. De concert avec BDC et les banques, nous 
prévoyons cibler ces fournisseurs – principalement des PME – afin de nous assurer qu’ils ont accès 
aux fonds de roulement et aux outils d’atténuation des risques dont ils ont besoin pour réussir.
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SE PRÉPARER POUR L’AVENIR

Voici des secteurs qui, à notre avis, se révéleront porteurs pour les exportateurs canadiens au 
cours des cinq prochaines années, et nous nous préparerons à aider les Canadiens à saisir les 
occasions qu’ils offriront. Le secteur des soins de santé et le marché africain sont pour nous 
de nouveaux domaines d’intérêt dont nous préparons la croissance. Les ressources naturelles 
et les océans étaient quant à eux mentionnés dans le Plan d’entreprise de l’an dernier, et nous 
continuons à nous préparer à appuyer les entreprises canadiennes dans ces secteurs.

États-Unis

Nous comptons par ailleurs mener des recherches plus poussées en vue de comprendre les 
grandes tendances observées pour ce qui concerne le retour des activités de production. Dans 
l’intervalle, nous sommes prêts à appuyer les entreprises canadiennes, les PME en particulier, 
à profiter des débouchés qui s’offriront sur le marché américain dans la foulée de la reprise 
économique. Nous continuons à chercher des moyens d’appuyer les activités de nos clients sur le 
marché américain dans toute la mesure du possible, comme en témoigne l’augmentation de nos 
activités aux États-Unis en 2013. 

Soins de santé

Partout sur la planète, la demande ne cesse d’augmenter dans ce secteur qui connaît un taux de 
croissance annuel d’environ 7 %. Le Canada étant doté d’un système de santé visant la prestation 
de soins de santé de classe mondiale et d’institutions de recherche réputées, les entreprises 
canadiennes sont bien placées pour profiter de cette demande croissante. Des études que nous 
avons réalisées sur le secteur canadien des soins de santé nous ont amenés à établir des relations 
au sein de cette industrie et à approfondir nos connaissances du secteur en vue d’aider les 
entreprises canadiennes à tirer parti de ces débouchés à l’exportation. 

Si nous offrons déjà de l’appui au secteur des soins de santé, nous avons maintenant la possibilité 
d’y accroître notre présence en offrant aux entreprises canadiennes du secteur un accès aux 
chaînes d’approvisionnement mondiales et en sélectionnant des solutions de financement et 
d’assurances qui faciliteront leur expansion à l’étranger. Notre décision de concentrer nos efforts 
sur la technologie des dispositifs médicaux, les services, la cybersanté et la santé mobile au cours 
de la période de planification repose sur nos études et nos interactions avec l’industrie. Nous 
surveillerons également les débouchés dans les sous-secteurs des produits pharmaceutiques et de 
l’infrastructure sanitaire.

Afrique

Ces dix dernières années, malgré la conjoncture mondiale difficile, l’Afrique a connu une 
croissance et un développement économiques soutenus. Pour 2011, son PIB collectif s’élevait à 
1,9 billion de dollars américains, ce qui est comparable au PIB de l’Inde. Comptant 54 pays dont 
la croissance, la langue, la culture, les débouchés et le contexte concurrentiel diffèrent, l’Afrique 
présente beaucoup de défis et de débouchés aux exportateurs et aux investisseurs canadiens à 
court et à moyen terme.
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Le Canada jouit d’une solide réputation en Afrique, d’autant plus qu’il existe des liens entre 
les deux pays en matière de langue et d’éducation. L’expertise canadienne cadre bien avec la 
répartition sectorielle des activités du continent, de sorte que les exportateurs et les investisseurs 
canadiens sont bien placés pour profiter de ses débouchés. Malheureusement, l’Afrique présentait 
jusqu’à tout récemment des risques trop élevés pour la plupart des entreprises canadiennes, 
qui ont dû renoncer à plusieurs occasions d’affaires sur le continent. La situation s’est toutefois 
améliorée dans plusieurs pays africains et les risques y sont devenus plus faciles à gérer. Pour être 
prêts à aider nos clients, nous prévoyons apporter notre appui dans les secteurs où la demande 
est manifeste et où le Canada dispose d’un avantage concurrentiel : les industries extractives, 
l’infrastructure, les TIC, le transport et l’agriculture. Nous intensifierons nos activités en Afrique 
tout en tenant compte du contexte difficile sur le plan de la responsabilité sociale des entreprises 
et des risques de crédit accrus que pourraient présenter certains marchés africains.

Ressources naturelles

Les économies émergentes étant à la recherche de nouvelles sources d’approvisionnement, les 
ressources naturelles du Canada sont de plus en plus prisées sur la scène mondiale. Le Canada 
est le troisième producteur-exportateur de gaz naturel en importance et arrive au deuxième 
rang pour ses réserves pétrolières lorsqu’on tient compte du bitume. Il est également un grand 
producteur de nickel, d’or, de diamants, de zinc et de plomb. 

Selon Ressources naturelles Canada, plus de 600 grands projets d’une valeur de 650 milliards 
de dollars verront le jour dans le secteur des ressources d’ici dix ans. Voilà une occasion pour 
les entreprises canadiennes de percer de nouveaux marchés étrangers. Notre rôle consistera à 
faciliter l’intégration des PME dans les chaînes d’approvisionnement de ces grands projets et 
de leurs commanditaires en leur offrant des solutions financières ainsi qu’à tisser des liens qui 
aideront ces entreprises à se tailler une place dans l’arène mondiale. Nous pourrions aussi jouer 
un rôle en appuyant l’infrastructure nécessaire à l’exportation de ressources naturelles (chemins 
de fer, ports, pipelines). 

Océans

Dans le Plan d’entreprise 2013-2017, nous avons souligné que la grappe de l’industrie 
océanologique offrait de plus en plus de débouchés aux entreprises canadiennes. Un an plus 
tard, nous concentrons nos efforts sur trois industries : la construction navale, le pétrole et 
le gaz naturel en mer, et les technologies océanologiques. Au cours des 18 à 24 prochains 
mois, la Stratégie nationale d’approvisionnement en matière de construction navale nous 
donnera l’occasion d’aider les PME canadiennes à accéder à ces chaînes d’approvisionnement 
internationales et de nous rapprocher des chantiers navals canadiens qui doivent soutenir la 
concurrence sur les marchés mondiaux. En ce qui concerne le pétrole et le gaz naturel en mer, 
nous pouvons offrir aux PME des solutions qui les mettront sur un pied d’égalité avec leurs 
concurrents. Dans le sous-secteur des technologies océanologiques, qui regroupe environ 700 
entreprises au pays, le Canada jouit d’une position de chef de file.
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Au cours de la période à venir, nous ferons un inventaire des instituts et des centres de recherche 
qui se consacrent aux meilleures innovations en matière de technologies océanologiques, et 
constituent ainsi des occasions d’affaires prometteuses pour les PME canadiennes. Dans les trois 
catégories d’activités associées aux océans, nous pouvons nous faire un intermédiaire entre l’offre 
et la demande, que ce soit pour financer de grands projets dans le secteur du pétrole et de gaz 
naturel en mer ou pour aider de petites entreprises du secteur des technologies océanologiques à 
s’intégrer aux chaînes d’approvisionnement mondiales. 

LA DIMENSION DES OPÉRATIONS

Nous sommes déterminés à offrir une valeur optimale aux entreprises canadiennes en conjuguant 
des services financiers de qualité à une expertise exceptionnelle des marchés, et ce, avec la 
plus grande efficacité et le plus grand souci du client possible. Pour ce faire, nous intégrons les 
principes de l’allègement à nos procédures de travail et investissons dans des systèmes qui nous 
rendront plus souples et efficaces.

Les entreprises canadiennes qui explorent des débouchés sur les marchés étrangers doivent faire 
face à des problèmes et à des risques variés et souvent complexes. Nous pouvons prévoir, définir 
et évaluer ces risques; voilà la valeur que nous apportons à nos clients. Nos services-conseils 
sont fondés sur une solide expérience sur le terrain et une vaste connaissance des marchés. 
Nous pouvons donc déterminer comment répondre aux besoins précis de nos clients et leur 
recommander les solutions les plus efficaces.

APERÇU DES SOLUTIONS DE FINANCEMENT ET D’ASSURANCES D’EDC

Assorties de conditions commerciales, les solutions de financement et d’assurances d’EDC sont 
conçues pour ajouter de la capacité sur le marché là où il le faut et au moment où le besoin se 
fait sentir. Les quatre catégories de produits d’EDC sont expliquées ci-dessous. Pour obtenir une 
description détaillée de notre gamme complète, consulter l’Annexe 1.

• Financement. Nous aidons les entreprises canadiennes à accroître leur fonds de 
roulement, ce qui leur permet de soutenir la concurrence sur les marchés mondiaux et de 
proposer un financement acheteur lorsqu’elles rivalisent pour des contrats d’exportation. 
Pour ce faire, nous misons sur notre Programme de garanties d’exportations, des 
garanties commerciales aux banques, des solutions de prêts directs, le financement de 
projets et notre participation à des mécanismes généraux de prêt. De plus, nous offrons 
du capital de croissance par des investissements sur le marché des capitaux privés dans 
le but d’appuyer la croissance de PME canadiennes, plus précisément de favoriser leurs 
transactions d’exportation, leur rayonnement sur les marchés mondiaux et l’établissement 
de sociétés affiliées à l’étranger. 

• Assurance crédit. Notre Assurance comptes clients permet aux exportateurs canadiens 
de réduire leur risque de crédit et d’obtenir un fonds de roulement plus important auprès 
de leur institution financière. Ainsi, les exportateurs canadiens et leurs sociétés affiliées 
à l’étranger peuvent offrir à leurs acheteurs des options de paiement plus souples, ce qui 
accroît leur capacité concurrentielle.
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• Assurance et cautionnement de contrats. Les entreprises canadiennes ont recours à nos 
solutions de cautionnement pour accéder à la capacité des sociétés de cautionnement 
et des banques qui émettent des garanties en faveur d’acheteurs, d’organismes de 
réglementation et de fournisseurs. Nous offrons par ailleurs aux exportateurs et à leurs 
sociétés affiliées des produits d’assurances axés sur les contrats et destinés à atténuer 
divers risques financiers. 

• Assurance risques politiques. L’Assurance risques politiques procure aux entreprises et 
à leurs intermédiaires financiers une tranquillité d’esprit, car ils savent que leurs actifs 
seront protégés en cas d’événements politiques imprévisibles pouvant nuire à leurs 
activités à l’étranger.

CHANGEMENTS À NOTRE GAMME DE PRODUITS

Programme de garanties

Pour mieux soutenir les ventes à l’exportation des PME, nous avons entamé, en 2013, un examen 
de nos solutions de garantie de financement acheteur. Cet examen a conclu que notre programme 
actuel est fragmenté et difficile à mettre en œuvre pour nos partenaires. Cette initiative met à 
profit la capacité de nos partenaires bancaires afin de fournir des solutions de financement à 
l’appui des exportations canadiennes, d’améliorer notre temps de réaction aux occasions de 
financer des exportations de PME et de veiller à ce que les exportateurs canadiens puissent 
mieux soutenir la concurrence sur les principaux marchés d’exportation. Il nous faudra pour 
cela harmoniser nos programmes de garanties, élargir notre réseau de partenaires, clarifier le 
cadre de référence de notre programme de garanties et veiller à ce que les exportateurs canadiens 
soient sur un pied d’égalité avec leurs concurrents. 

Programme d’investissement

Depuis sa création, le Programme d’investissement a contribué au fonds de roulement des 
entreprises canadiennes. Le programme poursuit quatre grands objectifs : participer à la 
croissance et à la viabilité des PME en investissant dans la prochaine génération d’exportateurs 
canadiens afin de les amener à viser au-delà du Canada et des États-Unis, à savoir les marchés 
émergents; tisser des partenariats stratégiques avec des fonds de placement internationaux; 
générer des retombées pour le Canada; et, enfin, maintenir la viabilité financière du programme. 
Cette stratégie se veut conforme aux objectifs du gouvernement du Canada et est menée en 
coordination avec les organismes du secteur public canadien et BDC.

Notre approche consiste à investir directement dans les entreprises, ou indirectement au moyen 
de placements dans des fonds canadiens de capital-risque ou des fonds de capital-investissement 
de sociétés en commandite. Nous nous concentrons sur des secteurs riches en innovation 
où le Canada a un avantage concurrentiel, comme l’agriculture, les technologies propres, 
l’énergie et l’exploitation minière, l’industrie navale et les technologies de l’information et des 
communications.
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Nous investissons également dans des relations stratégiques avec des gestionnaires de fonds 
de capital-investissement et d’infrastructure internationaux, principalement sur les marchés 
émergents. Les PME canadiennes qui visent les marchés mondiaux ont ainsi un accès unique à des 
gestionnaires de fonds, à leurs réseaux et à leurs sociétés de portefeuille.

Afin d’accroître la taille du programme au cours de la période de planification, nous comptons 
étoffer notre portefeuille d’investissements dans les PME canadiennes en démarrage afin de 
favoriser leur réussite dans cet environnement exigeant.

Transformation de l’assurance crédit

Simple et efficace, l’assurance crédit aide les exportateurs à accroître leurs activités et s’avère 
utile aussi bien en période d’incertitude et de risque qu’en période d’expansion. Les entreprises 
canadiennes connaissent une hausse des exportations, tout particulièrement sur les marchés en 
développement. C’est dans ce contexte que le Canada doit compter sur un marché de l’assurance 
crédit dynamique pour renforcer sa position commerciale dans le monde.

Notre vision, appuyée par une nouvelle plate-forme technologique clé, consistera à renforcer 
notre partenariat avec les assureurs du secteur privé afin de favoriser le développement du marché 
de l’assurance crédit et d’ainsi faciliter l’intensification des échanges commerciaux du Canada. 
Les PME sont notre segment prioritaire et nous sommes en train d’élaborer une nouvelle gamme 
de produits pour répondre à leurs besoins. 

C’est dans cette optique que nous avons lancé le projet de transformation de l’assurance crédit, 
qui changera sensiblement notre façon de faire affaire avec les PME dans ce domaine. Nous serons 
ainsi à même de servir davantage de petites entreprises et de renforcer nos partenariats avec le 
secteur privé. Nous devrons investir des sommes importantes dans de nouvelles technologies qui 
nous permettront d’offrir un service plus convivial et plus rapide, de parfaire nos produits ou d’en 
lancer de nouveaux, et d’améliorer l’expérience-client.

La mise en œuvre du projet sera échelonnée sur cinq ans, ce qui nous permettra d’évaluer 
l’évolution du marché et de nous assurer de continuer à respecter les exigences de notre mandat 
et à répondre aux besoins des exportateurs canadiens. 

Pour atteindre l’état futur souhaité, c’est-à-dire être en mesure de contribuer au développement 
du marché de l’assurance crédit, nous nous employons actuellement à moderniser nos systèmes 
de TI en mettant en place des processus et des gammes de produits simplifiés, automatisés et 
évolutives, tout en cherchant à accroître notre efficacité.

Par la suite, nous centrerons nos efforts sur deux initiatives importantes. La première, menée de 
concert avec les assureurs privés, vise à faire connaître l’assurance crédit aux exportateurs actuels 
et potentiels qui ne l’utilisent pas actuellement. La deuxième consiste à étoffer notre gamme de 
solutions d’assurance crédit, notamment au moyen de solutions offertes en partenariats, afin 
d’offrir plus de choix aux clients.

CHAPITRE 2 : STRATÉGIES D’AFFAIRES



EDC  |  Plan d’entreprise 2014-2018 27

COMMENT NOUS REMPLISSONS NOTRE MANDAT

Comme indiqué dans la section portant sur la philosophie privilégiant les partenariats, nous 
travaillons en étroite collaboration avec nos partenaires du secteur privé afin de conjuguer notre 
expertise et notre capacité de risque à l’appui des entreprises canadiennes. Nous collaborons par 
ailleurs étroitement avec bon nombre d’autres partenaires, comme l’expliquent les sections ci-
dessous.

Collaboration avec le ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du 
Développement

EDC et le Service des délégués commerciaux (SDC) jouent des rôles indispensables et 
complémentaires à l’appui de la réussite des entreprises canadiennes à l’étranger. Fort d’une 
présence très étendue, le SDC a pour mandat d’aider les entreprises canadiennes à participer au 
commerce international. En revanche, EDC a un mandat spécialisé : offrir des services financiers 
sur les marchés mondiaux où son savoir-faire à cet égard est le plus susceptible d’engendrer des 
débouchés pour le Canada. C’est lorsque le SDC et EDC coordonnent bien leurs services que les 
entreprises canadiennes – surtout les PME – en profitent le plus. 

En 2013, nous avons signé avec le MAECD un protocole d’entente visant à accroître la 
collaboration et à aider tant EDC que le MAECD à fournir les meilleurs services possible aux 
entreprises canadiennes. Ce protocole a jeté les bases d’une méthode plus structurée de partage 
des plans en vue d’éviter le dédoublement des services, et a établi des principes dans trois grands 
domaines : communication et mise en commun de l’information; amélioration du système de 
recommandations mutuelles auprès des entreprises clientes; meilleure coordination des activités, 
par exemple dans les domaines de la création de débouchés commerciaux, des outils et activités 
de promotion, et même des programmes de formation. Dans le cadre du protocole d’entente, 
nous nous sommes en outre engagés à coordonner la planification et la mise en œuvre des 
activités qui font avancer nos dossiers communs en Amérique du Nord par l’intermédiaire du 
Programme de la plateforme nord-américaine, et nous poursuivons nos efforts à cet égard.

Nous planifions actuellement nos activités en matière de création de débouchés commerciaux 
conjointement avec le SDC en vue d’optimiser la prestation des services et de réduire leur 
dédoublement. Le protocole d’entente nous a amenés à lancer avec le SDC un projet pilote 
touchant transactions d’attraction. Nous réalisons ainsi conjointement des activités de 
planification et de jumelage, et mettons en commun nos contacts locaux et nos connaissances des 
marchés en vue d’aider les entreprises canadiennes à s’intégrer à des chaînes d’approvisionnement 
mondiales. Au cours de la période de planification, nous consoliderons cette relation au profit 
des sociétés canadiennes. Nous comptons par ailleurs collaborer avec le SDC en vue de soutenir 
les entrées d’investissement direct étranger qui génèrent des exportations et d’appuyer la mise en 
œuvre de la Stratégie commerciale mondiale.
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BDC 

Les partenariats font aussi partie intégrante de nos services aux petites entreprises; ainsi, nous 
travaillons diligemment à consolider notre relation avec BDC. Aujourd’hui, nous allons encore 
plus loin que la recommandation des clients : nous organisons des activités et des séances de 
formation communes, et tenons régulièrement des discussions entre nos équipes de direction 
respectives. De plus, nous préparons conjointement des programmes de sensibilisation à 
l’intention de nos clients et partenaires mutuels dans les secteurs de l’aéronautique et des TIC. 
Nous continuerons à peaufiner notre collaboration et resterons à l’affût de nouveaux domaines de 
collaboration qui nous permettraient d’offrir un meilleur service aux entreprises canadiennes.

Collaboration avec les institutions financières internationales et les banques 
multilatérales

En 2012, nous avons signé un protocole d’entente avec la Société financière internationale 
(SFI), membre de la Banque mondiale, qui visait à tirer parti des capacités de chacun dans le 
cadre de projets et transactions sur les marchés émergents et à accroître notre collaboration 
dans les secteurs de l’infrastructure, des technologies propres et de l’agroalimentaire. Nous 
avons également signé un protocole d’entente avec l’Agence pour l’Assurance du Commerce 
en Afrique (ACA) afin de faciliter les investissements et les échanges commerciaux entre le 
Canada et l’Afrique. En 2014 et par la suite, nous participerons à d’autres cofinancements avec 
ces organisations. Ainsi, nous pourrons accroître la participation du Canada dans les projets 
internationaux et présenter des entreprises d’ici à ces partenaires stratégiques, qui sauront les 
aider à étendre leurs activités et à investir sur les marchés émergents.

LA DIMENSION DE LA GESTION DES RISQUES 

Nos activités nous exposent à un large éventail de risques, que nous devons gérer prudemment 
dans ce contexte de planification marqué par l’imprévisibilité afin de maintenir notre souplesse 
en période de volatilité. C’est pourquoi nous sommes prêts à prendre des risques si les avantages 
escomptés en valent la peine, et à gérer ces risques en menant nos activités commerciales et nos 
transactions de manière à réaliser des rendements suffisants par rapport aux risques assumés.

GESTION DES RISQUES D’ENTREPRISE

C’est ainsi que nous avons modifié nos pratiques en matière de gestion des risques en vue 
d’accroître la visibilité et la prise en charge de la gestion du risque dans l’ensemble de 
l’organisation, mais aussi de veiller à ce que la gestion du risque fasse partie intégrante de notre 
planification, de nos opérations et de nos processus à tous les niveaux.

Notre Cadre de référence pour la gestion des risques d’entreprise énumère et définit un grand 
nombre de risques associés à nos activités et à nos opérations, et jette les fondements des 
processus indiqués de surveillance et de gestion des risques, qu’ils soient stratégiques, financiers 
ou opérationnels. Ce cadre recense nos méthodes et nos processus pour gérer les risques tout en 
saisissant les occasions de réaliser nos objectifs d’affaires.
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En 2013, nous avons mis en place un nouveau moteur de classification des risques de crédit qui 
vise à moderniser et à normaliser nos méthodes de classification des risques afin de les rendre 
conformes aux pratiques exemplaires et aux mesures réglementaires, comme l’Accord de Bâle III, 
ainsi qu’à améliorer la prise de décisions concernant l’acceptation du crédit pour les clients. 

Notre structure de gouvernance des risques repose sur de solides méthodes centralisées de 
surveillance et de contrôle des risques, que nous concilions avec l’attribution claire de la 
responsabilité à l’égard du risque au sein de chaque équipe sectorielle. Cette structure facilite 
l’échange d’information entre les équipes sectorielles, l’Équipe de la haute direction (qui 
représente chaque équipe sectorielle d’importance au sein de la Société), le président et le Conseil 
d’administration, qui assure un encadrement général. De plus, notre Groupe de la vérification 
interne évalue nos contrôles internes et nos processus de gouvernance. 

En 2013, nous avons préparé un carnet de route consacré aux mesures à prendre pour combler 
les lacunes relevées dans notre système actuel de gestion des risques. En 2014, nous mettrons la 
dernière main au cadre de référence susmentionné, notamment par une déclaration relative à 
l’appétence pour le risque, et réaliserons un examen indépendant de nos politiques de gestion  
des risques de crédit et du marché. 

LA DIMENSION DE LA VIABILITÉ FINANCIÈRE

Notre engagement en matière de viabilité financière exige de notre part une solvabilité à 
l’épreuve des tensions, un bilan bien capitalisé, des liquidités suffisantes pour nos engagements 
financiers, et des réserves adéquates en cas de pertes éventuelles. De plus, nous devons respecter 
des budgets annuels de dépenses et d’investissement, atteindre un ratio de productivité suffisant 
et produire en temps opportun de l’information financière précise et pertinente. Nous devons 
donc évaluer toutes les initiatives décrites dans la stratégie d’affaires afin de nous assurer qu’elles 
sont conformes à notre engagement en matière de prudence budgétaire et qu’elles favorisent 
notre viabilité à long terme. Au cours de la période de planification, nous avons aussi l’intention 
de coopérer avec l’examen des sociétés d’État à vocation financière qui sera menée par le BSIF.

La dimension de la viabilité financière est traitée dans le chapitre 3. Celui-ci décrit les domaines 
dans lesquels nous faisons preuve de prudence en ce qui concerne la gestion de nos charges 
administratives et opérationnelles, et montre en quoi nos investissements nous permettront de 
servir les entreprises canadiennes pendant la période de planification. De plus, le Plan financier 
explique en détail notre Politique sur la suffisance du capital et les principales hypothèses 
commerciales qui sous-tendent les résultats financiers projetés. Le chapitre 3 comprend 
notamment l’état du résultat global, l’état de la situation financière, l’état des variations des 
capitaux propres et le tableau des flux de trésorerie, ainsi que les dépenses d’investissement 
prévues en 2014-2018.
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2.6 MESURER LE SUCCÈS : FICHE DE PERFORMANCE

Notre fiche de performance pour 2014 encadre le comportement de 
notre personnel et contribue à l’atteinte des objectifs stratégiques 
énoncés dans le Plan.

L’évolution de la conjoncture et des priorités nous amène à repenser les indicateurs qui nous 
permettent de suivre nos résultats. Par exemple, dans le cadre de nos efforts renouvelés pour 
mieux servir les petites entreprises exportatrices et afin de mesurer plus justement nos résultats 
sur les marchés émergents, nous avons ajouté un indicateur à la fiche en 2013. Cela dit, nous 
n’avons pas apporté de changement à notre fiche en 2014. 

ACTIVITÉS TOTALES FACILITÉES

Cet indicateur offre un ordre de grandeur des activités réalisées par les entreprises canadiennes à 
l’aide de nos solutions. Le niveau d’activités facilitées en 2013 devrait être similaire à ce qu’il était 
en 2012. La reprise de l’économie américaine a certes entraîné une hausse des activités facilitées 
aux États-Unis, mais d’autres grands marchés d’exportation connaissent un ralentissement, ce 
qui fait contrepoids. En 2014, nous prévoyons une croissance oscillant entre 0 % et 3%, fondée 
sur la poursuite du redressement économique américain et la vigoureuse croissance prévue dans 
des secteurs comme l’énergie, les produits forestiers, la machinerie et l’équipement industriels, 
ainsi que les aéronefs et les pièces. L’essoufflement de certains grands marchés d’exportation et 
l’affaissement du cours des produits de base viendront toutefois contrecarrer la croissance.

ACTIVITÉS SUR LES MARCHÉS ÉMERGENTS (AME)

Afin de mesurer plus précisément la valeur que nous offrons aux entreprises canadiennes sur 
les marchés émergents, nous présentons depuis 2013 les recettes générées par la prestation de 
nos solutions comme indicateur de nos activités sur les marchés émergents. Les recettes sont 
un indicateur de valeur comparable pour les programmes d’assurances ou de financement et 
brossent donc un tableau plus juste de nos activités. L’indicateur AME tient compte des recettes de 
tous les programmes et, par définition, est calculé à partir des produits comptables déclarés dans 
l’état des résultats pour l’année civile. Ces produits sont tirés des primes, des commissions et des 
intérêts provenant de transactions sur les marchés émergents. 

Nous prévoyons que la croissance de nos activités sur les marchés émergents, qui est tirée par 
notre programme de financement, s’établira à 5 % à la fin de 2013. Une croissance de 0 % à 
3 % est prévue en 2014. Nos recettes sur les marchés émergents proviennent principalement des 
intérêts perçus sur nos prêts. 

CHAPITRE 2 : STRATÉGIES D’AFFAIRES
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CHAPITRE 2 : STRATÉGIES D’AFFAIRES

TRANSACTIONS AUPRÈS DE PETITES ENTREPRISES – AIDER LES 
PETITES ENTREPRISES EXPORTATRICES À SOUTENIR LA CONCURRENCE 
INTERNATIONALE

En 2012, nous avons entrepris d’explorer des moyens d’optimiser notre appui aux petites 
entreprises et d’étoffer notre gamme de produits de façon économique, notamment en misant sur 
la technologie pour fournir plus de solutions personnalisées aux petits exportateurs à potentiel 
élevé. Pour maintenir le cap sur le service à ce segment de clients exportateurs, nous avons 
adopté en 2013 un indicateur connexe, appelé « Transactions auprès des petites entreprises », qui 
regroupe toutes les transactions réalisées avec des petites entreprises exportatrices au cours de 
l’année. 

Nous prévoyons une baisse d’environ 2 % en 2013 en raison de la diminution des risques perçus 
dans le milieu bancaire canadien par rapport à la période de récession. En 2014, nous nous 
attendons à une croissance de 0 % à 3 % fondée sur le maintien d’une forte capacité dans le 
secteur privé et la diminution persistante du nombre de nouveaux exportateurs qui est prévue par 
Statistique Canada. Cette diminution sera en partie tempérée par l’accent que nous mettons sur 
les PME exportatrices, notamment au moyen d’initiatives de marketing ciblées et des nouvelles 
gammes de produits mentionnées dans le Plan. 

TRANSACTIONS D’INVESTISSEMENT DIRECT CANADIEN À L’ÉTRANGER (IDCE)

La poursuite de l’intégration de l’économie mondiale rend l’IDCE de plus en plus vital pour 
l’économie canadienne. Par conséquent, l’appui des transactions d’IDCE fait maintenant partie 
intégrante de nos activités aux termes de notre mandat de base. 

Nous nous attendons à un déclin d’environ 1 % en 2013. Certains exportateurs et investisseurs 
canadiens ont remis leurs décisions d’investissement à plus tard, dans l’attente d’une amélioration 
des fondamentaux économiques. En 2014, nous prévoyons une croissance oscillant entre 0 % et 
3 % fondée sur le maintien de notre clientèle actuelle et une certaine hausse de la demande à 
l’égard de nos produits. Nous continuerons de miser sur les partenariats avec des banques et des 
courtiers, ce qui devrait nous donner accès à de nouveaux clients en matière d’IDCE.

TRANSACTIONS RÉALISÉES EN PARTENARIAT 

Notre aptitude à bien servir les entreprises canadiennes est rehaussée par nos partenariats avec 
des acteurs des secteurs public et privé. 

Nous nous attendons à ce que les transactions réalisées en partenariat affichent une hausse de 
2 % à 3 % d’ici la fin de 2013, principalement en raison de la demande accrue dont font l’objet les 
polices de réassurance sur le marché canadien. En 2014, nous prévoyons une croissance oscillant 
entre 0 % et 3 %, que l’accroissement des liquidités sur le marché pourrait tirer vers la limite 
inférieure de cette fourchette. 
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NET PROMOTER SCORE 

Le Net Promoter Score (NPS) est l’indicateur utilisé par EDC pour évaluer la satisfaction 
et la fidélité des clients. Il mesure la réputation de la Société et la probabilité qu’un client la 
recommande à d’autres entreprises. 

En 2013, nous nous attendons à un NPS inférieur à celui de l’an dernier. À mesure que se dissipe 
la crise, le NPS d’EDC revient aux niveaux observés de 2006 à 2009. 

En 2014, nous prévoyons un NPS oscillant entre 67,0 et 73,0. Nous nous emploierons à créer une 
meilleure expérience-client, notamment en améliorant la mesure dans laquelle il est facile pour 
nos clients de faire affaire avec nous.

RATIO DE PRODUCTIVITÉ

Le ratio de productivité témoigne de façon globale de l’efficacité de l’utilisation des ressources. 
Il s’agit du ratio des charges administratives par rapport aux produits nets, compte non tenu 
de l’allègement de la dette. Nous exerçons nos activités de manière à ce que notre ratio de 
productivité demeure entre 24 et 26 %.
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Indicateurs de performance Chiffres réels  
de 2012 (données 

de référence*)

Plan pour 
2013

Prévisions 
pour 2013

Plan pour 
2014

Net Promoter Score 72,0 70,0 – 76,0 
maintien

69,0 67,0 – 73,0

Activités totales facilitées  
(en G$)

87,5 Baisse de 
3 – 6 %

87,5 Croissance de 
0 – 3 %

Activités sur les marchés 
émergents (en M$)

489 Baisse de 
2 %

513 Croissance de 
0 – 3 %

Transactions d’IDCE 433 Baisse de 
2 %

429 Croissance de 
0 – 3 %

Transactions réalisées en 
partenariat

4 195 Baisse de 
3 – 6 %

4 299
3 717**

Croissance de 
0 – 3 %

Transactions auprès de petites 
entreprises***

2 588 Maintien 2 535 Croissance de 
0 – 3 %

Ratio de productivité 21,7 24 – 26 23,7 24 – 26

 * Les données de référence sont les chiffres réels de 2012 selon les définitions des indicateurs de performance révisées en 2013.

 ** Ce chiffre a été révisé en fonction des changements qui seront apportés en 2014 à la réglementation régissant les activités 
d’EDC sur le marché canadien. La croissance prévue en 2014 est fondée sur le chiffre de 2013 révisé.

 *** Nous considérons comme de petites entreprises celles dont le chiffre d’affaires est inférieur à 10 millions de dollars.
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INTRODUCTION

Points saillants du Plan financier :

• La viabilité financière demeure toujours la priorité de la Société. Il est donc nécessaire de 
réaliser des bénéfices suffisants pour couvrir les charges et accumuler du capital en vue 
d’accroître les transactions, de comprimer les charges administratives et de réduire les 
pertes au minimum. Dans des conditions opérationnelles normales, nous nous attendons 
à enregistrer des bénéfices nets annuels de 600 à 800 millions de dollars en disposant 
d’un capital d’environ 11 milliards de dollars. Toutefois, les variations de la juste valeur 
de la dette à long terme et des dérivés, des charges liées aux sinistres et de la dotation au 
compte de correction de valeur et aux provisions pour pertes sur créances pourraient 
entraîner le bénéfice net hors de cette fourchette.

• Nous projetons un bénéfice net de 858 millions de dollars pour 2013, proche de la 
fourchette de 600 à 800 millions de dollars visée pour la période de 2014 à 2018.

• Nous continuons de cibler un ratio de productivité situé entre 24 et 26 %; les nouvelles 
initiatives pourront alors être prises grâce aux gains de productivité.

• Le présent Plan ne comporte aucune autre initiative stratégique que celles qui avaient été 
présentées dans le Plan précédent.

• Une nouvelle politique de dividende a été adoptée qui a entraîné un versement de 
dividende de 1,44 milliard de dollars en 2013; le versement projeté pour 2014 est de 
994 millions de dollars.

Dans le Plan financier, nous donnerons d’abord un aperçu de nos principales hypothèses 
commerciales qui sous-tendent nos résultats financiers projetés, suivies d’une analyse de nos 
charges opérationnelles projetées et de nos dépenses d’investissement prévues. Nous présenterons 
aussi les états financiers projetés et une description de notre gestion du capital et des limites 
prescrites par la Loi sur le développement des exportations (la « Loi ») que nous devons observer pour 
gérer notre organisation.

CHAPITRE 3 : 
PLAN FINANCIER D’EDC
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3.1 PRINCIPALES HYPOTHÈSES COMMERCIALES

Le Plan financier repose sur une série d’hypothèses clés, particulièrement à l’égard des activités 
facilitées, du profil de risque des activités facilitées, des taux de change et des taux d’intérêt, qui 
se répercutent toutes sur nos activités et notre performance financière. À partir de ces hypothèses 
conformes à notre stratégie d’affaires et à nos perspectives économiques, nous avons préparé 
des états financiers projetés pour la période de planification, y compris des prévisions jusqu’à 
la clôture de l’exercice courant. Tout changement dans notre stratégie commerciale ou dans les 
hypothèses sous-jacentes peut avoir une incidence importante sur les projections de la période de 
planification.

ACTIVITÉS FACILITÉES

Le tableau suivant indique le niveau d’activités facilitées dans le cadre de chaque programme. Il 
s’agit d’hypothèses essentielles au calcul des produits et des coûts de financement pris en compte 
dans les résultats financiers projetés.

Tableau 1 : Niveau projeté des activités facilitées (2012-2018)

PRÉVISIONS POUR 2013

Les activités facilitées en 2013 par le programme de financement ont augmenté de 2,3 milliards 
de dollars en regard des prévisions du Plan d’entreprise de l’exercice précédent, surtout en 
raison de la croissance des secteurs des industries extractives et du transport. La croissance des 
industries extractives est partiellement attribuable à une temporisation de certaines transactions 
importantes dont la conclusion avait été prévue en 2012 mais qui s’est faite dans le premier 
semestre de 2013. La conjoncture explique aussi la demande accrue de financement en 2013. De 
plus, la faiblesse des taux d’intérêt actuels incite les entreprises à emprunter pour prendre de 
l’expansion, s’équiper, garnir leurs stocks, accroître leurs fonds de roulement ou se refinancer.

Les prévisions relatives aux activités facilitées par les programmes d’assurances sont en baisse de 
5,4 milliards de dollars par rapport à la projection du Plan 2013. Notre programme d’Assurance 
et cautionnement de contrats a subi une baisse de 2,1 milliards de dollars, et notre programme 
d’Assurance crédit, une baisse de 1,4 milliard de dollars, surtout du fait d’une réduction de 
volume avec certains clients dans chacun des programmes. Notre programme d’Assurance 
d’institution financière accuse quant à lui une baisse de 1,8 milliard en raison d’un fléchissement 
des prix du marché et d’une liquidité accrue.
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2012 2013 2013 2014 2015 2016 2017 2018
(en millions de dollars canadiens) Réels Plan Prév. Plan Proj Proj Proj Proj

Activités facilitées 
Financement 14,618 13,050 15,450 15,600 18,175 19,975 20,800 21,250
Assurance 72,831 77,500 72,100 72,300 74,800 77,300 80,000 82,900

87,449 90,550 87,550 87,900 92,975 97,275 100,800 104,150



EDC  |  Plan d’entreprise 2014-2018 35

PLAN 2014

Selon nos projections, les activités facilitées par nos programmes de financement et d’assurances 
resteraient au même niveau en 2014.

PROJECTIONS DE 2015 À 2018

De 2015 à 2018, nos programmes de financement et d’assurances devraient enregistrer une 
croissance de 3,5 %, exception faite de la croissance générée par nos trois activités  d’initiatives: 
Aéronautique, Technologies propres et de l’Infrastructure en Inde. Comme l’indique le chapitre 
1, les exportations du secteur canadien de la fabrication devraient se stabiliser et amorcer une 
reprise.

PROFIL DE RISQUE DES ACTIVITÉS FACILITÉES

De manière générale, nous assumons plus de risques qu’une institution financière normale, et 
cette prise de risque accrue s’explique par notre mandat particulier. Comparativement aux autres 
institutions, EDC a de plus grandes expositions individuelles à ses contreparties et de plus grands 
risques de concentration par secteur, surtout les secteurs du transport et des industries extractives, 
ce qui l’expose à de lourdes pertes potentielles.

Le profil de risque du portefeuille de financement est l’un des principaux déterminants de la 
dotation au compte de correction de valeur et aux provisions pour pertes sur créances et de la 
demande de capital aux fins de la couverture du risque de crédit.

Le tableau 2 présente le profil de risque projeté des nouveaux prêts signés pour le reste de 2013 et 
pour toute la période de planification.

Tableau 2 : Catégories de risque relatives aux nouveaux prêts signés (2012-2018)

Nous prévoyons en 2013 un niveau de prêts signés de première qualité semblable à celui du Plan 
d’entreprise 2013. Cette prévision se fonde sur plusieurs grandes transactions conclues dans le 
secteur des industries extractives qui sont de première qualité. Nous continuons quand même 
d’accepter des transactions de qualité inférieure en facilitant un grand nombre de prêts plus 
risqués mais plus faibles en valeur. Selon le nombre de transactions, plus de 85 % des nouvelles 
signatures de 2013 sont des prêts de qualité inférieure.

CHAPITRE 3 : PLAN FINANCIER D’EDC

(sur la base du montant des prêts signés) Prem. qualité Qualité infér.
Chiffres réels de 2012 69% 31%

Plan d’entreprise 2013 62% 38%
Prévisions pour 2013 62% 38%
Plan d’entreprise 2014 57% 43%
Projection pour 2015 55% 45%
Projection pour 2016 52% 48%
Projection pour 2017 52% 48%
Projection pour 2018 52% 48%
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CHANGE

Le Plan financier utilise une moyenne du premier semestre de l’exercice courant en tant 
qu’hypothèse du taux de change du dollar américain pour le reste de 2013 et tous les exercices 
suivants. Cette méthode élimine ainsi les fluctuations annuelles du cours du dollar et améliore la 
comparabilité des projections. Le taux utilisé pour le présent Plan, représentant le taux moyen 
pour la période de janvier à juin 2013, est de 0,98 dollar américain pour 1,00 dollar canadien.

TAUX D’INTÉRÊT ET RENDEMENT

Ces prévisions supposent que lorsque la reprise économique américaine sera un fait bien établi, 
la Réserve fédérale réduira graduellement les incitatifs monétaires extraordinaires (détente 
quantitative) actuellement en place et que les taux d’intérêt commenceront à augmenter en 2015.

3.2 CHARGES ADMINISTRATIVES ET RATIO DE 
PRODUCTIVITÉ

Nous continuons d’être prudents dans la gestion des coûts opérationnels, comme en témoignent 
nos projections des charges administratives pour 2014 et au-delà de 2014. En voici les faits 
essentiels.

1. Nous ciblons des charges administratives de 334 millions de dollars pour 2014, alors que 
celles prévues actuellement pour 2013 s’élèveraient à 312 millions. Comme le mentionne 
le chapitre 2, les ressources humaines d’EDC constituent l’une de ses forces principales 
tout en représentant ses coûts les plus importants. La préservation de ces talents est 
primordiale pour assurer constamment le succès de la Société, et comme nous comptons 
maintenir l’apport actuel de notre personnel, nous prévoyons donc des hausses salariales 
normales. Par ailleurs, nous augmentons nos investissements publicitaires en vue de faire 
mieux connaître et comprendre EDC et ses services parmi les exportateurs canadiens et 
les partenaires commerciaux, surtout chez les petites entreprises.

2. Les charges administratives projetées comprennent une somme importante en charge 
de retraite à comptabiliser pour chaque exercice. Cette charge est déterminée de façon 
actuarielle et elle est difficile à prédire puisqu’elle repose sur un taux d’actualisation 
établi sur des données de marché de fin d’exercice. Les charges administratives projetées 
comportent des réductions importantes de la charge de retraite durant la période de 
planification en raison d’une hausse projetée du taux d’actualisation, lequel reflète nos 
perspectives à l’égard des taux d’intérêt.

CHAPITRE 3 : PLAN FINANCIER D’EDC
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RATIO DE PRODUCTIVITÉ

Pour assurer notre viabilité financière, nous ciblons toujours un ratio de productivité de 24 
à 26 %. Il s’agit d’un engagement difficile à respecter, surtout compte tenu des pressions 
inflationnistes et de nos initiatives stratégiques de création de débouchés commerciaux. Alors que 
l’inflation fait augmenter nos charges administratives, elle n’a pas le même effet sur notre chiffre 
d’affaires – nos produits tirés des prêts sont liés aux marges d’intérêt, lesquelles demeureront 
constantes, selon les prévisions, durant toute la période de planification. Nous devrons tirer 
profit des gains de productivité résultant de nos investissements dans les ressources humaines, 
des améliorations de processus et des technologies pour contrebalancer ces pressions. Le fait de 
nous concentrer sur le ratio de productivité plutôt qu’uniquement sur les dépenses nous offre un 
certain niveau de flexibilité pour augmenter les coûts en cas de nécessité, et ce, à condition que le 
chiffre d’affaires augmente proportionnellement.

Il importe aussi de savoir que notre charge de retraite peut fluctuer à cause des changements 
apportés aux hypothèses retenues pour l’évaluation de notre obligation au titre des prestations de 
retraite définies. En calculant notre ratio de productivité, nous excluons l’impact de la charge de 
retraite additionnelle non prévue au moment de la préparation du Plan de l’exercice précédent, 
dans l’intention d’absorber les changements dans l’exercice suivant. Ainsi, une baisse imprévue de 
7 millions de dollars de la charge de retraite a été exclue du ratio de productivité de 2013.

Selon nos projections actuelles, notre ratio de productivité atteindrait 24,7 % en 2014. Durant tout 
le reste de la période de planification, nous nous attendons à un ratio de productivité conforme à 
notre fourchette cible de 24 à 26 %.

3.3 DÉPENSES D’INVESTISSEMENT PRÉVUES

Tableau 3 : Dépenses d’investissement projetées (2012-2018)

Les dépenses d’investissement de 2014 et de 2015 devraient grimper par rapport aux prévisions 
établies pour 2013, surtout en raison de la mise à niveau de nos anciens systèmes informatiques. 
Au cours des prochaines années, d’énormes sommes seront encore consacrées aux dépenses 
d’investissement, aux ressources internes et aux charges opérationnelles à mesure que nous 
reconcevrons et rebâtirons nos plateformes informatiques tout en continuant à utiliser les 
systèmes existants.
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2012 2013 2013 2014 2015 2016 2017 2018
(en millions de dollars canadiens) Réels Plan Prév. Plan Proj Proj Proj Proj
Siège social et installations 2,6 4,3 1,3 4,4 1,7 3,0 3,1 2,8
Technologies de l'information 15,2 22,5 25,5 31,2 25,7 15,1 13,2 14,5

Total des dépenses d'investissement 17,8 26,8 26,8 35,6 27,4 18,1 16,3 17,3
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3.4 RÉSULTATS FINANCIERS

ÉTAT DU RÉSULTAT GLOBAL

Tableau 4 : États consolidés résumés projetés du résultat global (2012-2018)

1 - Les chiffres réels de 2012 ont été retraités en raison de la mise en application d’IAS 19. Voir la page 44 pour d’autres précisions.

COMPARAISON ENTRE LES PRÉVISIONS POUR 2013 ET LE PLAN D’ENTREPRISE 
2013

Nous prévoyons un bénéfice net de 858 millions de dollars pour 2013, en hausse de 23 millions 
par rapport à celui annoncé dans le Plan d’entreprise 2013. Voici les éléments d’importance qui 
expliquent cette prévision.

• Nous projetons des reprises de corrections de valeur et de provisions pour pertes sur 
créances de 8 millions de dollars, contre des dotations de 47 millions annoncées dans le 
Plan. Ce changement découle surtout des facteurs décrits ci-dessous.

• Nous prévoyons une reprise de 39 millions de dollars en raison d’un changement 
dans la qualité du crédit, surtout attribuable à l’utilisation actuelle de notre 
nouvel outil interne d’évaluation du risque de crédit, alors qu’une dotation de 
83 millions avait été projetée dans le Plan. Au moment de l’élaboration du Plan, 
il n’était pas possible d’estimer l’incidence que cet outil aurait eue en l’utilisant. 
Pour le premier semestre de 2013, l’incidence se traduit par une reprise de 
60 millions de dollars.
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Exercices clos les 31 décembre
(en millions de dollars canadiens)

2012 
Réels1 

2013
Plan

2013
Prév.

2014
Plan

2015
Proj.

2016
Proj.

2017
Proj.

2018
Proj.

Produits du financement et des placements
Prêts 1 116      1 108        1 130       1 121        1 348        1 840        2 349        2 749        
Location-financement 6             5               6              5               4               2               –               –               
Location simple 17           60             55            69             67             61             58             58             
Placements 5             4               6              4               4               4               4               4               
Titres négociables 36           46             32            29             56             97             117           124           
Total des produits du financement et des placements 1 180      1 223        1 229       1 228        1 479        2 004        2 528        2 935        
Charges d’intérêts 108         145           42            68             340           939           1 505        1 853        
Charges de location et de financement 33           46             50            45             42             44             38             34             

Produits du financement et des placements, montant net 1 039      1 032        1 137       1 115        1 097        1 021        985           1 048        

Commissions de garantie de prêt 38           32             39            40             40             44             46             49              
Primes d'assurance et commissions de garantie 204         227           206          201           204           209           214           221           
Acceptation en réassurance 12           6               10            8               8               8               9               9               
Cession en réassurance (20)          (18)           (24)           (21)           (21)            (21)            (22)            (22)            
Primes d'assurance et commissions de garantie, montant net 196         215           192          188           191           196           201           208           

Autres produits (charges) (16)          (7)             (79)           9               9               15             20             30             

Charges administratives 308         330           312          334           333           332           325           333           
Résultat avant la dotation au compte de correction de valeur et aux provisions et 
avant les charges liées aux sinistres

          949            942            977         1 018         1 004            944            927         1 002 

Dotation au compte de correction de valeur et aux prévisions pour pertes sur 
créances (reprise)         (340)              47              (8)            177            223            210            208            337 

Charges liées aux sinistres (38)          60             127          60             87             87             87             90             

Bénéfice net 1 327      835           858          781           694           647           632           575           

Autres éléments du résultat global 51           –               48            38             77             77             4               4               

Résultat global 1 378      835           906          819           771           724           636           579           

Ratio de productivité 21,7% 25,9% 23,7% 24,7% 24,9% 26,0% 26,0% 24,9%
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• La reprise des corrections de valeur et des provisions associées à la croissance 
nette des portefeuilles augmenterait de 79 millions de dollars parce que la reprise 
attribuable au montant projeté des remboursements de prêts dépasserait la 
dotation additionnelle nécessitée par le montant prévu des déboursements et des 
nouveaux engagements de prêts. Puisque la qualité de crédit des déboursements 
et des nouveaux engagements de prêts est meilleure, la dotation nécessaire est 
moindre.

• La valeur des nantissements qui entre dans le calcul des corrections de valeur et 
des provisions pour pertes sur créances applicables à notre portefeuille garanti 
de l’aéronautique a diminué, ce qui a entraîné une hausse de 130 millions de la 
dotation connexe.

• Le montant net des produits du financement et des placements bénéficie d’une hausse 
de 105 millions de dollars en raison surtout de la diminution des charges d’intérêts 
attribuable à des taux d’intérêt plus faibles que prévu et de la révision des hypothèses 
relatives à notre portefeuille d’instruments d’emprunt.

• Les charges liées aux sinistres subissent une hausse de 67 millions de dollars, surtout pour 
les raisons suivantes :

• le montant net de la provision pour sinistres sur assurances a subi une 
augmentation actuarielle par suite d’une révision des hypothèses retenues pour le 
calcul de la provision;

• nos indemnités recouvrables sur assurances ont été réduites en raison de la 
révision des hypothèses servant à leur estimation.

• Les autres charges devraient totaliser 79 millions de dollars, contre 7 millions annoncés 
dans le Plan d’entreprise 2013. La variation s’explique surtout par la volatilité associée à 
nos instruments financiers comptabilisés à la juste valeur dans nos résultats du premier 
semestre de 2013. En raison de la volatilité et de la difficulté liées à l’estimation des profits 
ou des pertes à la juste valeur de la dette à long terme, des placements et des instruments 
dérivés correspondants, aucune prévision relative à ces éléments n’est comprise dans les 
résultats financiers du Plan d’entreprise.

• Les autres éléments du résultat global résultent de l’application de la norme modifiée 
IAS 19 – Avantages du personnel. La réduction de la charge de retraite durant la période 
du Plan d’entreprise est surtout attribuable à la hausse du taux d’actualisation servant à 
déterminer notre charge de retraite ainsi qu’à la baisse du coût des services rendus par 
suite de la diminution attendue du nombre de membres actifs du personnel participant au 
régime de retraite à prestations définies.
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COMPARAISON ENTRE LE PLAN D’ENTREPRISE 2014 ET LES PRÉVISIONS POUR 
2013

Le bénéfice net prévu pour 2014 est de 781 millions de dollars, en baisse de 77 millions par 
rapport à celui de 2013. Cette baisse serait surtout attribuable aux reprises de corrections de 
valeur et de provisions de 2013 mentionnées plus haut. Nous prévoyons en contrepartie une 
diminution des charges liées aux sinistres, car nous ne nous attendons pas à ce que les hypothèses 
révisées aient un impact significatif en 2014.

DE 2015 À 2018

Comme il est mentionné à la section Perspectives mondiales du chapitre 1, la croissance 
apparentée à une reprise aide l’économie mondiale à remonter la pente. Selon nos projections, vu 
l’amélioration de la situation économique, les taux d’intérêt commenceront à monter à compter 
de 2015, ce qui entraînera une hausse significative des produits tirés des prêts et des charges 
d’intérêts projetés.

Les charges administratives projetées comportent des réductions importantes de la charge de 
retraite durant la période de planification en raison d’une hausse projetée du taux d’actualisation 
servant à l’évaluation de nos obligations découlant des régimes de retraite, qui passerait de 4,8 % 
en 2013 à 6,0 % ultimement en 2018. Si la montée du taux ne se matérialise pas, les charges 
administratives pour chaque exercice seront plus élevées que celles actuellement projetées dans le 
Plan.

Voici les autres éléments significatifs à retenir pour la période de 2015 à 2018.

• Le bénéfice net projeté pour les exercices compris dans la période de 2015 à 2018 serait 
inférieur à celui de 2014 surtout à cause d’une augmentation de la dotation au compte 
de correction de valeur et aux provisions puisque les déboursements projetés associés à 
l’initiative prise à l’égard du secteur de l’aéronautique augmenteront considérablement.

• En 2016, la hausse des charges d’intérêts dépasserait de 107 millions de dollars la 
hausse des produits tirés des prêts surtout parce que les taux d’intérêt de notre dette 
augmenteront plus rapidement que ceux des prêts accordés à nos clients.

• Selon nos projections, nos swaps sur le capital entraîneront des charges d’intérêts en 
2017 et en 2018. Ce sont des swaps de devises qui servent à compenser des actifs et des 
passifs libellés en dollars américains et qui comprennent une branche payable en dollars 
américains et une branche encaissable en dollars canadiens. Selon le Plan, un écart 
négatif entre le CDOR et le LIBOR américain naîtra en 2017, et en conséquence, nous 
paierons des intérêts de 1 million de dollars en 2017 et de 9 millions en 2018. Par contre, 
selon les projections, nous comptabiliserions des produits d’intérêts de 62 millions et de 
41 millions de dollars respectivement en 2015 et en 2016 en raison de nos swaps sur le 
capital.
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ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE

Tableau 5 : États consolidés résumés projetés de la situation financière (2012-2018)

1 - Les chiffres réels de 2012 ont été retraités en raison de la mise en application d’IAS 19. Voir la page 44 pour d’autres précisions.

COMPARAISON ENTRE LES PRÉVISIONS POUR 2013 ET LE PLAN D’ENTREPRISE 
2013

Les prêts devraient dépasser de 1,7 milliard de dollars ceux projetés dans le Plan, surtout en 
raison d’un montant plus élevé de déboursements qui résulterait de la hausse du niveau prévu de 
prêts signés en 2013.

Le montant net prévu des instruments dérivés accuserait une baisse de 1,2 milliard de dollars en 
regard de celui du Plan parce que les taux utilisés pour leur évaluation ont augmenté et que les 
cours de change ont fluctué au-delà des niveaux prévus au Plan.
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2012 
Réels1 

2013
Plan

2013
Prév.

2014
Plan

2015
Proj.

2016
Proj.

2017
Proj.

2018
Proj.

Actifs
Trésorerie 80            154            133          133          133          133          133          133          
Titres négociables :

À la juste valeur par le biais du résultat net 4 082       4 109         3 971       4 557       4 557       4 557       4 557       4 557       
Au coût amorti 74            76              78            –              –              –              –              –              

Instruments dérivés 1 352       1 497         714          714          714          714          714          714          
Prêts 30 131     31 733       33 415     35 654     37 764     41 776     46 224     51 736     
Compte de correction de valeur pour pertes sur prêts (1 182)      (1 364)        (1 163)      (1 198)      (1 292)      (1 386)      (1 465)      (1 671)      
Placements à la juste valeur par le biais du résultat net 429          500            544          656          786          904          993          1 041       
Matériel disponible à la location 525          517            492          457          424          389          358          329          
Investissement net dans des aéronefs Faisant l'objet de 
contrats de location-financement 80            70              71            59            46            16            –              –              
Indemnités recouvrables sur assurances 200          80              186          184          191          192          198          206          
Quote-part des réassureurs dans les passifs au titre de 
polices et des sinistres 90            101            87            88            91            95            99            103          
Autres actifs 99            201            106          106          106          127          140          140          
Immobilisations corporelles 66            60              60            59            55            50            49            48            
Immobilisations incorporelles 38            39              43            50            54            52            47            39            
Immeuble détenu en vertu d’un contrat de location-financement 169          162            159          152          145          138          131          124          

Total des actifs 36 233     37 935       38 896     41 671     43 774     47 757     52 178     57 499     

Passifs et capitaux propres
Dettes fournisseurs et autres crédits 113          128            133          133          133          133          133          133          
Emprunts :

Désignés comme étant à la juste valeur par le biais du
    résultat net 24 862     25 679       27 599     31 569     33 132     37 194     41 997     47 408     
Au coût amorti 1 018       2 031         1 036       20            20            –              –              –              

Instruments dérivés 120          181            575          575          575          575          575          575          
Obligation au titre d’un contrat de location-financement 173          169            170          166          162          158          154          150          
Obligations au titre des prestations de retraite 270          307            246          207          137          70            78            94            
Provision pour pertes sur engagements de prêts 58            63              43            59            62            54            56            61            
Passifs au titre des polices et des sinistres 583          565            613          616          638          662          686          710          
Garanties de prêts 161          170            140          160          176          178          178          176          

27 358     29 293       30 555     33 505     35 035     39 024     43 857     49 307     

Capitaux propres
Capital social 1 333       1 333         1 333       1 333       1 333       1 333       1 333       1 333       
Résultats non distribués 7 542       7 309         7 008       6 833       7 406       7 400       6 988       6 859       

8 875       8 642         8 341       8 166       8 739       8 733       8 321       8 192       

Total des passifs et des capitaux propres 36 233     37 935       38 896     41 671     43 774     47 757     52 178     57 499     

31 décembre
(en millions de dollars canadiens)
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COMPARAISON ENTRE LE PLAN D’ENTREPRISE 2014 ET LES PRÉVISIONS POUR 
2013

Les prêts devraient augmenter de 2,2 milliards de dollars par rapport au montant prévisionnel 
de 2013 (33,4 milliards), en raison des déboursements nets de 2014. Les emprunts s’accroîtront 
parallèlement à la hausse projetée des prêts.

ÉTAT DES VARIATIONS DES CAPITAUX PROPRES

Tableau 6 : États consolidés résumés projetés des variations des capitaux propres (2012-2018)

1 - Les chiffres réels de 2012 ont été retraités en raison de la mise en application d’IAS 19. Voir la page 44 pour d’autres précisions.
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Exercices clos les 31 décembre
(en millions de dollars canadiens)

2012 
Réels1 

2013
Plan

2013
Prév.

2014
Plan

2015
Proj.

2016
Proj.

2017
Proj.

2018
Proj.

Capital social 1 333    1 333    1 333       1 333    1 333    1 333    1 333    1 333      

Résultats non distribués
Solde à l'ouverture de l'exercice 6 923    7 453    7 542       7 008    6 833    7 406    7 400    6 988      
Ajustement transitoire lors de l’application d’IAS 19 (259)      (240)      –              –           –           –           –           –             
Bénéfice net 1 378    835       906          819       771       724       636       579         
Dividende payé (500)      (739)      (1 440)     (994)      (198)      (730)      (1 048)   (708)        
Solde à la clôture de l’exercice 7 542    7 309    7 008       6 833    7 406    7 400    6 988    6 859      

Total des capitaux propres à la clôture de l'exercice 8 875    8 642    8 341       8 166    8 739    8 733    8 321    8 192      
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TABLEAU DES FLUX DE TRÉSORERIE

Tableau 7 : Tableaux consolidés résumés projetés des flux de trésorerie (2012-2018)

1 - Les chiffres réels de 2012 ont été retraités en raison de la mise en application d’IAS 19. Voir la page 44 pour d’autres précisions.
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2012 
Réels1 

2013
Plan

2013
Prév.

2014
Plan

2015
Proj.

2016
Proj.

2017
Proj.

2018
Proj.

Flux de trésorerie liés aux activités opérationnelles
Résultat global 1 378      835         906         819         771         724         636         579         

(340)        47           (8)            177         223         210         208         337         
(233)        9             41           9             23           21           20           20           

Dotation aux amortissements 52           67           69           71           72           71           62           60           
Variation des actifs et des passifs opérationnels

Variation de la créance résultant des instruments dérivés 50           –             283         –             –             –             –             –             
Variation de la dette résultant des instruments dérivés 144         –             (784)        –             –             –             –             –             
Autres (313)        (87)          (192)        (134)        (97)          (3)            109         70           

Déboursements sur les prêts (11 887)   (12 143)   (13 087)   (13 469)   (14 497)   (16 749)   (17 360)   (18 157)   
Remboursements sur les prêts 9 232      11 325    10 364    11 160    12 314    12 639    12 779    12 509    
Flux de trésorerie nets liés aux activités opérationnelles (1 917)     53           (2 408)     (1 367)     (1 191)     (3 087)     (3 546)     (4 582)     

Flux de trésorerie liés aux activités d'investissement
(121)        (109)        (130)        (174)        (193)        (206)        (213)        (187)        

Encaissements sur les placements 63           59           32           62           63           88           124         139         

10           11           11           12           13           10           2             –             

(428)        (503)        185         (586)        –             –             –             –             
Flux de trésorerie nets liés aux activités d'investissement (476)        (542)        20           (608)        (117)        (108)        (87)          (48)          

Flux de trésorerie liés aux activités de financement

8 768      6 476      8 229      11 309    6 654      6 166      11 053    15 640    

(5 943)     (5 787)     (5 839)     (7 204)     (5 949)     (2 188)     (7 048)     (11 187)   

(999)        –             –             (1 016)     –             (20)          –             –             

951         539         863         (120)        801         (33)          676         885         
Variation de la créance résultant des instruments dérivés 137         –             360         –             –             –             –             –             
Variation de la dette résultant des instruments dérivés (30)          –             268         –             –             –             –             –             
Dividende payé (500)        (739)        (1 440)     (994)        (198)        (730)        (1 048)     (708)        
Flux de trésorerie nets liés aux activités de financement 2 384      489         2 441      1 975      1 308      3 195      3 633      4 630      

Effet des fluctuations du cours du change sur la trésorerie (1)            –             –             –             –             –             –             –             

Augmentation (diminution) nette de la trésorerie (10)          –             53           –             –             –             –             –             

Trésorerie
À l’ouverture de l’exercice 90           154         80           133         133         133         133         133         
À la clôture de l’exercice 80           154         133         133         133         133         133         133         

Ajustements pour déterminer les flux de trésorerie nets liés 
aux activités opérationnelles

Écart actuariel sur la provision nette pour sinistres sur 

Émission d’instruments d’emprunt à long terme – désignés 
comme étant à la juste valeur par le biais du résultat net
Remboursement d’emprunts à long terme – désignés 
comme étant à la juste valeur par le biais du résultat net

Variation nette des emprunts à court terme – désignés 
comme étant à la juste valeur par le biais du résultat net

(Achats) ventes ou arrivées à échéance de titres 
négociables inscrits à la juste valeur par le biais du résultat, 

Remboursement d’emprunts à long terme – au coût amorti

Exercices clos les 31 décembre
(en millions de dollars canadiens)

Dotation au compte de correction de valeur et aux 
provisions pour pertes sur créances (reprise)

Déboursements sur les placements

Remboursements sur le contrat de location-financement
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MÉTHODES COMPTABLES ET FUTURES MODIFICATIONS 
COMPTABLES

Les méthodes comptables qui ont servi à la préparation du présent Plan financier sont conformes 
aux Normes internationales d’information financière (IFRS). Les bénéfices de la Société et de sa 
filiale ne sont pas assujettis à la Loi de l’impôt sur le revenu.

NORMES MODIFIÉES ET NORMES EN ÉVOLUTION

Depuis le 1er janvier 2013, les obligations au titre des prestations de retraite sont présentées 
selon la version modifiée d’IAS 19, Avantages du personnel. L’ajustement transitoire au moment 
de l’adoption de la norme modifiée a entraîné une réduction de 259 millions de dollars du 
solde d’ouverture des résultats non distribués de 2013. Les autres éléments du résultat global ont 
augmenté de 51 millions de dollars en raison de la réévaluation rétrospective des gains actuariels 
sur les obligations relatives à 2012. De plus, la charge de retraite de 2012 a été retraitée et 
correspond à 56 millions de dollars, par suite de l’application rétrospective de la norme, soit une 
baisse de 6 millions par rapport au chiffre présenté dans le Rapport annuel 2012.

L’International Accounting Standards Board (IASB) compte plusieurs projets qui auront des 
répercussions sur les normes applicables à EDC. Nous suivons aussi de près l’avancement des 
projets de l’IASB portant sur la dépréciation des actifs financiers, des contrats d’assurance et 
des contrats de location. Les révisions apportées à ces normes pourraient avoir une incidence 
considérable sur les états financiers futurs d’EDC.

3.5 GESTION DU CAPITAL

POLITIQUE SUR LA SUFFISANCE DU CAPITAL

Nous gérons efficacement notre capital en observant notre Politique sur la suffisance du capital, 
que le Conseil d’administration a approuvée, de manière à satisfaire aux exigences de nos activités 
actuelles et futures tout en étant capables de gérer les risques futurs et imprévisibles. L’un des 
principes clés de notre Politique sur la suffisance du capital est l’établissement d’une norme de 
solvabilité cible qui permet de déterminer le niveau de la demande de capital requis pour qu’EDC 
puisse s’acquitter de ses engagements financiers, même dans des circonstances exceptionnelles. 
Nous souhaitons avoir constamment pour la Société une cote de solvabilité AA, que visent aussi 
les grandes institutions financières. Le maintien d’une telle cote nous procure une capitalisation 
suffisamment solide qui nous permet de demeurer une société d’État autosuffisante et de 
contribuer, de façon positive, à la performance financière du Canada. Toutefois, notre capital peut 
subir des contrecoups, et c’est pourquoi une cible AA offre une protection adéquate contre les 
risques que nous prenons pour remplir notre mandat.
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Tant la demande que l’offre de capital d’EDC sont calculées selon des méthodes généralement 
conformes au cadre de Bâle III. Nous définissons l’offre de capital comme étant le total des 
capitaux propres, des comptes de correction de valeur et des provisions, tels que ces éléments sont 
établis conformément aux IFRS. Selon notre Cadre de référence pour la gestion du capital, nous 
déterminons si notre capital est suffisant ou non en comparant l’offre à la demande de capital. 
La demande en fonction des risques opérationnels et commerciaux et des risques de crédit et de 
marché est quantifiée suivant des pratiques et des modèles rigoureux.

Avant tout, EDC utilise son capital pour offrir une capacité aux exportateurs et aux investisseurs 
canadiens, dans l’intérêt du Canada, et elle entend expressément optimiser l’utilisation de son 
capital pour s’acquitter le mieux possible de son mandat. La Politique sur la suffisance du capital 
contient aussi une méthode de calcul du dividende qui permet de déterminer le dividende 
admissible à payer.

Pour 2013, l’excédent de capital est projeté à 2,9 milliards de dollars, en baisse de 0,4 milliard par 
rapport au Plan. La réduction prévue de la demande de capital aux fins de la couverture du risque 
de crédit en 2013 et en 2014 s’explique surtout par l’amélioration de la qualité du crédit de notre 
portefeuille de l’aéronautique. L’offre de capital en 2013 a diminué en raison d’un versement de 
dividende plus important que projeté dans le Plan.

DIVIDENDE ADMISSIBLE

À la suite des échanges que nous avons eus avec notre actionnaire au cours du premier semestre 
de 2013, nous avons adopté une nouvelle politique de dividende. La nouvelle méthode compare 
notre offre de capital à la clôture de l’exercice avec trois éléments de la demande de capital, à 
savoir :

• notre demande de capital à la clôture de l’exercice;

• une réserve égale à 10 % du montant de notre demande de capital à la clôture de 
l’exercice; cette réserve est constituée en prévision des variations attribuables aux facteurs 
externes et de la fluctuation des résultats des portefeuilles;

• une réserve spécifique pour les initiatives stratégiques explicitement désignées.

L’exercice 2012 s’est soldé par un versement de dividende de 1,44 milliard de dollars, et le montant 
prévisionnel du dividende admissible pour 2013 correspond à 994 millions de dollars. Durant 
la période de planification, les dividendes annuels projetés se situent dans une fourchette de 
200 millions à 1 milliard de dollars. Comme ces calculs sont basés sur des chiffres pro forma, 
les dividendes futurs pourraient par conséquent différer de ceux projetés. Le dividende qui est 
effectivement déclaré à chaque exercice est celui déterminé par le Conseil d’administration en 
consultation avec le ministre du Commerce international et le ministre des Finances.
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3.6 LIMITES PRESCRITES PAR LA LOI

La Loi sur le développement des exportations (la « Loi ») impose deux limites à EDC, en l’occurrence :

1. une limite à l’égard de ses passifs éventuels, actuellement de 45,0 milliards de dollars (« 
limite des passifs éventuels »);

2. une limite à l’égard de ses emprunts (« limite des emprunts »), comme il est précisé à la 
page 48.

Le tableau qui suit présente notre position projetée par rapport à chacune de ces limites prescrites 
par la Loi à la fin de chacun des exercices compris dans la période de planification.

Tableau 8 : Limites prescrites par la Loi (2012-2018)

3.7 GESTION DE L’ACTIF ET DU PASSIF ET STRATÉGIES 
D’EMPRUNT

Conformément à la Loi sur le développement des exportations et à la Loi sur la gestion des finances 
publiques, nous finançons nos besoins en capitaux en contractant des emprunts sur les marchés 
financiers au Canada et à l’étranger, notamment par l’émission d’obligations, de papier 
commercial et d’autres instruments d’emprunt.

CHAPITRE 3 : PLAN FINANCIER D’EDC

(en millions de dollars canadiens)
2012 

Réels
2013
Plan

2013
Prév.

2014
Plan

2015
Proj.

2016
Proj.

2017
Proj.

2018
Proj.

Limite des passifs éventuels 45 000   45 000   45 000   45 000   45 000   45 000   45 000   45 000   

Assurance crédit 7 750     11 490   7 666     8 341     8 624     8 926     9 238     9 562     
Assurance d’institution financière 4 118     2 119     4 036     4 035     4 177     4 323     4 474     4 631     
Assurance et cautionnement de contrats 8 161     8 423     7 898     6 566     6 951     6 989     7 047     7 347     
Assurance risques politiques 1 503     1 314     1 934     1 947     1 487     1 539     1 593     1 648     
Garanties de prêts 2 104     2 230     1 741     2 180     2 545     2 663     2 822     2 970     
Position par rapport à la limite 23 636   25 576   23 275   23 069   23 784   24 440   25 174   26 158   

Pourcentage utilisé 53% 57% 52% 51% 53% 54% 56% 58%

Limite des emprunts 123 840 131 790 136 155 125 115 122 490 131 085 130 995 124 815
Position par rapport à la limite 25 880 27 710 28 635 31 589 33 152 37 194 41 997 47 408
Pourcentage utilisé 21% 21% 21% 25% 27% 28% 32% 38%
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GESTION DE L’ACTIF ET DU PASSIF ET GESTION DU RISQUE DE 
MARCHÉ

Nous gérons les risques de taux d’intérêt, de change et de crédit inhérents à nos opérations 
de trésorerie en utilisant un cadre de référence qui comporte des limites sur les risques et les 
liquidités. Nos politiques, qui sont conformes aux pratiques de l’industrie et approuvés par le 

Conseil d’administration, respectent les Lignes directrices du ministre des Finances sur la gestion 
des risques financiers pour les sociétés d’État. Nous comprenons que le Bureau du surintendant 
des institutions financières (BSIF) prévoit examiner les risques financiers ainsi que les pratiques 
de gestion des risques de l’ensemble des sociétés d’État du secteur financier, y compris EDC. Nous 
nous réjouissons à la perspective de travailler avec le BSIF dans le cadre de cet examen.

Les risques de marché que nous courons incluent les fluctuations des taux d’intérêt et leurs 
répercussions sur nos portefeuilles d’actifs et nos positions de passif; ils incluent aussi le risque de 
change car nous présentons nos résultats financiers en dollars canadiens et détenons notre capital 
dans cette monnaie, alors que nos portefeuilles d’actifs et plusieurs de nos passifs sont libellés en 
dollars américains ou en d’autres devises.

Le risque de crédit associé à la trésorerie résulte de deux sources : les placements et les 
instruments dérivés, lorsqu’il existe un risque que les contreparties ne fassent pas les paiements 
conformément aux dispositions contractuelles. La Politique de gestion des risques de marché 
définit les normes concernant les notes de solvabilité minimales que doivent avoir les contreparties 
ainsi que les limites maximales des expositions au risque de crédit. Nous utilisons aussi d’autres 
techniques de réduction du risque de crédit afin de faciliter la gestion de ce risque. Nous nous 
appuyons actuellement sur un programme de conventions accessoires auquel participent 19 
des contreparties de swap de la trésorerie : les contreparties déposent en nantissement des 
instruments de dette souveraine du Canada, des États-Unis, de la Grande-Bretagne, de la France 
et/ou de l’Allemagne (détenus par le mandataire d’EDC), ce qui contrebalance normalement une 
grande partie de notre exposition au risque de crédit.

Nous surveillons en permanence les risques de variation des taux d’intérêt et des taux de 
change ainsi que nos expositions aux risques de contrepartie. Les positions par rapport aux 
limites prescrites sont communiquées tous les mois, et le président du Conseil d’administration 
est immédiatement et directement informé de toute violation de la Politique. Notre Comité 
de gestion de l’actif et du passif se réunit au moins une fois par trimestre pour être sûr que la 
Politique de gestion des risques de marché de la Société est respectée maintenant et à l’avenir. Nos 
expositions aux risques de marché sont communiquées trimestriellement au Comité de la gestion 
des risques du Conseil.
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STRATÉGIE D’EMPRUNT

POUVOIR D’EMPRUNT SELON LA LOI

La Loi sur le développement des exportations nous autorise à contracter des emprunts dont l’encours 
total ne peut dépasser 15 fois la somme de notre capital versé et de nos résultats non distribués, 
tels qu’ils sont déterminés dans les états financiers audités de l’exercice précédent. La limite 
maximale pour 2014, établie en fonction des prévisions de 2013, est estimée à 125,1 milliards de 
dollars, alors que les emprunts prévus pour la fin de 2014 s’élèveraient à 31,6 milliards.

Tous les ans, le ministre des Finances approuve nos projets d’emprunts sur les marchés financiers 
et monétaires. Les résolutions annuelles prises par le Conseil d’administration nous permettent 
d’exercer nos activités conformément aux directives prescrites par le ministre.

De temps à autre, en raison d’une situation imprévue sur le marché des capitaux ou d’une 
variation inattendue de l’activité approuvée pour la Société, il peut être nécessaire de modifier 
les modalités et conditions des projets d’emprunts. Dans une telle éventualité, nous demanderons 
encore l’autorisation du ministre des Finances et indiquerons les changements correspondants 
dans le Plan d’entreprise.

Si la conjoncture le justifie, nous pouvons recourir au Trésor public. L’accès au Trésor public est 
accordé en vertu des autorisations d’emprunt à court et à long termes du ministre des Finances.

APPROCHE À L’ÉGARD DES EMPRUNTS

L’objectif de nos programmes de financement est d’assurer le respect des engagements, 
conformément aux paramètres de notre Politique en matière de liquidités et de nos Lignes 
directrices sur la gestion des risques. Nous déterminons nos besoins en financement d’après un 
montant de base établi dans le Plan d’entreprise et en y ajoutant une réserve pour les besoins 
additionnels en cas de tension du marché ou de nouvelles demandes de capital.

En plus d’émettre du papier commercial afin de répondre à nos besoins opérationnels, nous 
pouvons aussi, lorsque l’accès aux marchés financiers est restreint, en émettre à courte échéance 
afin de financer des besoins à long terme. Nous émettons des instruments d’emprunt sur 
les marchés financiers en vue de refinancer la dette venant à échéance et de financer notre 
portefeuille de prêts, notre portefeuille de placements liquides et nos futures activités de prêt. 
L’équipe de la Trésorerie cherche à améliorer au maximum l’accès des marchés et notre flexibilité, 
à fixer un prix équitable pour les instruments d’emprunt devant être émis sur le marché primaire 
et à suivre de près la performance du marché secondaire en vue de réduire le plus possible les 
coûts du service de la dette.

Les instruments dérivés font partie de la gestion de l’actif et du passif. Nos politiques interdisent 
l’émission d’instruments financiers, de dérivés ou de billets structurés dont la valeur et, en 
conséquence, le risque financier ne peut être calculé, suivi et géré dans un délai raisonnable.

La direction de l’équipe de la Trésorerie assure un suivi quotidien de la mise en œuvre de la 
stratégie d’emprunt et de la stratégie de liquidité. Un rapport mensuel est soumis à la haute 
direction, tandis qu’un rapport trimestriel est remis au Comité de la vérification du Conseil.
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SOURCES DE FINANCEMENT

PROGRAMME D’EMPRUNT SUR LES MARCHÉS MONÉTAIRES

Nous émettons du papier commercial sur les marchés monétaires en diverses devises et selon 
plusieurs plateformes dans le but de financer nos engagements à court terme, de pallier une 
interruption de l’accès aux marchés financiers et de gérer une demande imprévisible de liquidités.

Conformément à notre Politique en matière de liquidités, actuellement en voie de réexamen, nous 
devons préserver des sources de liquidité capables de satisfaire à nos besoins estimés en liquidités 
pendant au moins trois mois dans le futur. Les sources de liquidité représentent la capacité non 
utilisée du papier commercial et le portefeuille de placements. Les modifications de la Politique 
proposées devraient nécessiter une augmentation de nos actifs liquides.

Les demandes de liquidités imprévues émanent la plupart du temps des clients n’ayant pas utilisé 
leurs crédits renouvelables, estimés à 11,4 milliards de dollars américains au 31 décembre 2014. 
Le montant de ces facilités de crédit varie de 500 mille à 800 millions de dollars américains, et les 
avances peuvent être faites le jour même de la demande. À la fin de 2014, les facilités engagées non 
utilisées totaliseraient 3,3 milliards de dollars américains.

Nous souhaitons demander au ministre des Finances d’approuver une limite de 12,0 milliards de 
dollars américains pour notre programme d’emprunt sur les marchés monétaires. La limite nous 
permettra d’accroître l’encours du papier commercial qui devrait atteindre un pic de 7,7 milliards 
de dollars américains. Nous aurons ainsi la certitude qu’ensemble, la capacité inutilisée du 
programme de papier commercial et le portefeuille de placements suffiront à couvrir les liquidités 
nécessaires selon la Politique en matière de liquidités, ainsi que les demandes de liquidités 
imprévues et les interruptions imprévues de l’accès aux marchés financiers. Nous demandons 
aussi au ministre d’approuver une capacité additionnelle d’emprunt de 2,0 milliards de dollars 
américains sur les marchés monétaires si le besoin se fait sentir.

PROGRAMME D’EMPRUNT SUR LES MARCHÉS FINANCIERS

Le programme d’emprunt sur les marchés financiers diversifie ses sources de financement en 
offrant des titres d’emprunt aux investisseurs du monde entier. Les instruments habituels sur 
le marché financier comprennent, entre autres, les obligations multimarchés de référence, les 
obligations classiques, les billets structurés et les billets à moyen terme.

Les billets structurés et les billets à moyen terme peuvent servir à pondérer l’échéance de la 
dette, combler une demande venant des investisseurs ou donner l’accès à un financement en 
monnaie locale sur les marchés émergents prioritaires. Ces billets peuvent être de diverses 
durées, y compris des durées à plus long terme comportant des options de remboursement par 
anticipation. Les instruments à plus long terme remboursables par anticipation comportent une 
option pour que nous puissions mettre fin à l’instrument au plus tard jusqu’au 10e anniversaire 
de l’instrument, inclusivement, et l’instrument devient alors une obligation à taux fixe ou 
variable. La diversification des sources de financement repose sur un certain nombre de facteurs, 
notamment le coût relatif de l’emprunt, les conditions du marché et le profil du portefeuille de 
prêts.
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Le Plan d’entreprise projette des besoins en financement de base de 11,1 milliards de dollars 
américains, ainsi qu’un montant additionnel éventuel de 2,4 milliards à long terme. Par 
conséquent, nous demandons une limite d’emprunt sur les marchés financiers de 13,5 milliards 
de dollars américains au ministre des Finances.

PRINCIPALES UTILITÉS DU FINANCEMENT
Refinancement de la dette venant à échéance – La dette venant à échéance est refinancée par une 
nouvelle émission.

Activité de prêt accrue (nouveaux prêts à terme et crédits renouvelables) – Nous prévoyons des 
déboursements nets positifs sur les prêts en 2014, alors qu’initialement nous avions prédit des 
déboursements nets stables pour 2013.

Titres négociables détenus à des fins de transaction – Les actifs détenus à des fins de liquidité 
sont en hausse. 

AUGMENTATIONS POSSIBLES DES BESOINS

Activité de prêt et d’investissement accrue – Les besoins relatifs aux nouvelles transactions 
pourraient augmenter davantage si la reprise mondiale est plus rapide que celle que nous avions 
prédite et/ou si la liquidité au niveau mondial est réduite. Un accroissement de l’activité de prêt et 
d’investissement pourrait entraîner une hausse des besoins d’emprunt.

Réduction du papier commercial en circulation – Un financement accru sur les marchés 
financiers par suite d’une évolution favorable de la conjoncture peut nous amener à réduire le 
montant de papier commercial en circulation.

Préfinancement des activités à faciliter en 2015 – Nous pouvons décider d’effectuer des emprunts 
prématurés sur une partie de nos besoins de financement sur les marchés financiers prévus 
normalement pour 2015 afin de réduire au minimum les coûts du service de la dette et d’être sûrs 
d’avoir un financement de plus longue durée.
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Tableau 9 : Projection relative aux besoins d’emprunt sur les marchés financiers pour 2014

Tableau 10 : Projets d’emprunts (2012-2018)

1 - Étant donné que les limites sont fixées chaque année en consultation avec le ministère des Finances, aucune limite n’a été établie ini 
pour 2014-2018.
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2014
(en millions de dollars américains) USD Plan

Diminution (augmentation) des entrées de trésorerie liées aux activités opérationnelles (928)          
Déboursements nets sur les prêts 2,372         
Augmentation (diminution) nette de la trésorerie -            
Dividende admissible 979           
Activités opérationnelles 2,423        
Financement nécessaire en raison de la variation des emprunts à court terme 118           

fins de  transaction 500           
Refinancement de la dette venant à échéance 7,843         
Rachats 250           
Activités sur le passif 8,711        

Besoins d’emprunt prévus selon le Plan d’entreprise 11,134      

Augmentations possibles des besoins en trésorerie
Changements dans l'hypothèse relative à l'activité de prêt 600           
Changements dans l'hypothèse relative aux mécanismes de crédit renouvelable 750           
Diminution de l'encours du papier commercial 500           
Préfinancement des volumes/des arrivées à échéance de 2015 500           

Augmentation possible des besoins d'emprunt 13,484      

 Financement nécessaire en raison de la variation des titres négociables  détenus à des  
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3.8 ACTIVITÉS DE LA FILIALE

En 1995, nous avons constitué Exinvest Inc. en société, dont nous avons acquis les actions 
conformément aux dispositions pertinentes de la Loi sur la gestion des finances publiques et de la Loi 
sur le développement des exportations. Exinvest Inc. est autorisée à créer des sociétés, des partenariats, 
des coentreprises ou toute forme d’entité non constituée en société (mécanismes de financement) 
ou à investir dans de telles entités. Ces opérations ont pour but de fournir un appui financier à 
la vente ou à la location de biens, à la prestation de services ou à une combinaison de ces formes 
d’appui.

Pour 2013 et la période de planification, aucun nouveau mécanisme de financement ni aucune 
transaction commerciale ne sont envisagés. Une distribution de 79 millions de dollars à 
l’actionnaire est prévue pour 2014. Ce montant représente un dividende de 33 millions de dollars 
et un remboursement de 46 millions de dollars sur le capital déclaré, ce qui correspondrait à la 
quasi-totalité des actifs d’Exinvest Inc. Nous conservons le contrôle de la filiale afin de pouvoir y 
recourir pour de futures initiatives, s’il y a lieu.

Les tableaux qui suivent présentent les résultats financiers consolidés d’Exinvest Inc. pour la 
période de planification. Aucun plan des dépenses d’investissement n’a été fourni, car Exinvest 
Inc. n’envisage pas d’engager de telles dépenses pendant la période de planification.

Tableau 11 : Comptes projetés de résultat d’Exinvest Inc. (2012-2018)

Tableau 12 : États projetés de la situation financière d’Exinvest Inc. (2012-2018)
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Exercices clos les 31 décembre
(en millions de dollars canadiens)

2012 
Réels

2013
Plan

2013
Prév.

2014
Plan

2015
Proj.

2016
Proj.

2017
Proj.

2018
Proj.

Produits des activités ordinaires
Titres négociables 1          –          1          –          –          –          –          –          

1          –          1          –          –          –          –          –          
Charges
Charges administratives et autres 1          –          –          –          –          –          –          –          

1          –          –          –          –          –          –          –          
Bénéfice net –          –          1          –          –          –          –          –          

Résultats non distribués à l’ouverture de l’exercice 32        33        32        33        –          –          –          –          

Dividende –          –          –          (33)       –          –          –          –          

Résultats non distribués à la clôture de l’exercice 32        33        33        –          –          –          –          –          

31 décembre                                                       
(en millions de dollars canadiens)

2012 
Réels

2013
Plan

2013
Prév.

2014
Plan

2015
Proj.

2016
Proj.

2017
Proj.

2018
Proj.

Actifs
Trésorerie et titres négociables 77 79 78 –            –            –            –            –            
Autres 1 –            1 –            –            –            –            –            
Total des actifs 78 79 79 –            –            –            –            –            

Passifs et capitaux propres
Capital social 46 46 46 –            –            –            –            –            
Résultats non distribués 32 33 33 –            –            –            –            –            
Total des passifs et des capitaux propres 78 79 79 –            –            –            –            –            
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Exportation et développement Canada (EDC) est une société d’État qui offre des services 
de financement du commerce extérieur et de gestion des risques pour faciliter les échanges 
commerciaux et les investissements à l’étranger des entreprises canadiennes. Le présent guide 
de référence, destiné à compléter l’information présentée dans la Stratégie d’affaires, fournit des 
données supplémentaires sur EDC. Plus précisément, il donne des renseignements sur les aspects 
suivants de la Société.

• Mandat et principes directeurs. Ils sont prescrits par la Loi sur le développement des 
exportations et le nouveau cadre stratégique présenté au Plan d’entreprise 2014-2018.

• Pouvoirs et obligations prévus par la Loi. Ils sont prescrits par la Loi sur le développement 
des exportations et la Loi sur la gestion des finances publiques.

• Structure organisationnelle et hiérarchique. L’Équipe de la haute direction gère les 
opérations d’EDC dans le cadre des buts et objectifs stratégiques précisés dans le Plan 
d’entreprise.

• Structure du Conseil d’administration et de ses comités. Le Conseil joue un rôle 
essentiel pour déterminer l’orientation stratégique de la Société et veiller à ce qu’elle 
respecte ses objectifs d’intérêt public de la façon la plus efficace possible. Il examine par 
ailleurs le développement des divers services financiers et les améliorations qui leur sont 
apportées, approuve certains prêts et contrats d’assurance et de garanties, autorise des 
opérations de financement et surveille la performance d’EDC.

• Produits et services. Ce sont les solutions structurées pour mieux répondre aux besoins 
des exportateurs canadiens dans une conjoncture commerciale en constante évolution.

Ces renseignements sont fournis conformément aux Lignes directrices pour la préparation des plans 
d’entreprise établies par le Conseil du Trésor du Canada.

MANDAT ET PRINCIPES DIRECTEURS

MANDAT

La Loi d’exécution du budget de 2009 a temporairement élargi le mandat d’EDC pour une durée 
de deux ans. Le mandat temporaire d’EDC a été prorogé jusqu’en 2014, de nouveaux règlements 
devant alors entrer en vigueur. De plus, le gouvernement a annoncé dans le Budget 2011 qu’il 
examinerait le cadre de réglementation qui régit le rôle d’EDC pour ce qui est du financement 
sur le marché canadien. Le paragraphe 10(1) de la Loi sur le développement des exportations a été 
remplacé par ce qui suit.

« La Société a pour mission de soutenir et de développer, directement ou indirectement :

a) le commerce intérieur ainsi que la capacité du Canada d’y participer et de profiter des 
débouchés offerts sur le marché intérieur;

b) le commerce extérieur du Canada ainsi que la capacité du pays d’y participer et de profiter des 
débouchés offerts sur le marché international. »

ANNEXE I : EXPORTATION ET DÉVELOPPEMENT 
CANADA APERÇU DE LA SOCIÉTÉ
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PRINCIPES DIRECTEURS

En 2012, EDC a adopté un nouveau cadre pour orienter ses décisions concernant des initiatives 
clés de la Société. Ce cadre lui permettra d’accroître sa rapidité d’exécution et sa résilience, 
tout en axant ses efforts sur l’amélioration des résultats du Canada en matière de commerce 
international et d’investissements à l’étranger.

EDC a comme objectif de créer des retombées pour le Canada. Pour y arriver, elle doit déployer 
les ressources à sa disposition : ses employés et leurs talents uniques, son capital financier et sa 
technologie. Et pour mettre à contribution ces ressources de façon optimale, EDC doit tenir 
compte des quatre dimensions de toutes ses activités : développement des affaires, opérations, 
gestion des risques et viabilité financière. Pour que l’organisation demeure efficiente et capable 
de s’adapter rapidement aux changements, les quatre dimensions doivent demeurer en équilibre 
dans toutes ses décisions clés. Deux grands principes guident par ailleurs ses décisions, soit son 
approche privilégiant les partenariats et son engagement à l’égard de la responsabilité sociale des 
entreprises.

POUVOIRS ET OBLIGATIONS PRÉVUS PAR LA LOI

POUVOIRS PRÉVUS PAR LA LOI

Les pouvoirs permettant à EDC d’exercer ses activités sont précisés dans la Loi sur le développement 
des exportations, la réglementation afférente et leurs modifications. L’article 10 de la Loi énonce les 
pouvoirs qu’EDC peut exercer dans l’exécution de son mandat. Les transactions qu’EDC appuie 
en vertu de l’article 10 sont considérées comme des transactions portées au Compte de la Société 
étant donné qu’elles sont financées et soutenues par le résultat net et la capacité de générer des 
produits de la Société, et non par un crédit parlementaire annuel.

En plus de s’adonner aux activités couvertes par le Compte de la Société, EDC peut, en vertu de 
l’article 23 de la Loi, être autorisée par le ministre du Commerce international, avec l’assentiment 
du ministre des Finances, à s’engager dans certaines opérations de nature financière afin 
d’appuyer et de développer le commerce extérieur du Canada. Même si EDC s’efforce toujours 
de structurer les opérations sur son propre Compte de la Société, un certain nombre de facteurs 
peuvent l’amener à financer une opération sur le Compte du Canada. C’est notamment le cas si 
l’opération n’est pas conforme aux lignes directrices de la Société s’appliquant aux risques dans 
un pays donné ou si elle concerne des marchés ou des emprunteurs représentant des risques, 
des montants ou des modalités de financement qui excèdent ce que la Société est normalement 
disposée à accepter. Les sommes dont EDC a besoin pour effectuer des opérations portées au 
Compte du Canada sont imputées au Trésor.

La Loi limite les engagements en cours avec des emprunteurs ainsi que les dettes aux termes de 
contrats d’assurance et d’autres accords au titre du Compte du Canada à 20 milliards de dollars au 
total. Au 31 mars 2013, ces engagements et dettes totalisaient 3,2 milliards de dollars.
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ANNEXE I : EXPORTATION ET DÉVELOPPEMENT CANADA APERÇU DE LA SOCIÉTÉ

L’application du Règlement afférent à la Loi en matière d’opérations de financement et 
d’assurances sur le marché canadien a été suspendue pendant deux ans conformément à la Loi 
d’exécution du budget de 2009. En 2013, le gouvernement du Canada a prolongé jusqu’en mars 2014 
le mandat temporaire accordé à EDC en 2009. De plus, il a annoncé dans le Budget 2011 qu’il 
examinerait le cadre de réglementation qui régit le rôle d’EDC pour ce qui est du financement sur 
le marché canadien. Cette suspension permet à EDC de réaliser de telles opérations dans le cadre 
de son mandat traditionnel à l’appui des exportations sans devoir chercher à obtenir l’autorisation 
ministérielle.

OBLIGATIONS PRÉVUES PAR LA LOI

Selon l’article 25 de la Loi sur le développement des exportations, le ministre du Commerce 
international doit, en consultation avec le ministre des Finances, entreprendre tous les dix ans 
un examen indépendant des dispositions et de l’application de la Loi. L’examen de 2008, mené à 
bonne fin en juillet 2010, s’est terminé par l’adoption de la Loi d’exécution du budget, qui apporte 
des modifications à la Loi sur le développement des exportations de manière à permettre à la Société 
d’ouvrir des bureaux sur des marchés étrangers et qui précise les pouvoirs d’EDC en matière de 
gestion des actifs sur le Compte de la Société et sur le Compte du Canada.

En réponse aux questions des assureurs du secteur privé soulevées pendant le processus d’examen 
quant au rôle d’EDC sur le marché de l’assurance crédit à court terme, le gouvernement a mis 
sur pied un groupe consultatif sur l’assurance crédit chargé de promouvoir les partenariats et le 
soutien en réassurance visant aussi bien l’assurance crédit sur le marché intérieur que l’assurance 
crédit à l’exportation à court terme.

Le dernier point découlant de l’examen législatif toujours en suspens est la demande d’EDC de 
faire modifier le règlement concernant le financement sur le marché intérieur afin qu’elle puisse 
mieux répondre aux besoins des entreprises canadiennes mondialisées. EDC discute à l’heure 
actuelle avec les autorités gouvernementales du bien-fondé de modifier le règlement afin de lui 
permettre de jouer un rôle à plus long terme et d’offrir des services aux compagnies participant 
au commerce d’intégration. 

Outre l’examen législatif, un examen spécial doit être effectué tous les cinq ans en vertu de la 
Loi sur la gestion des finances publiques, et un rapport des constatations doit être soumis au Conseil 
d’administration. Le dernier examen spécial a été effectué en 2008. Le rapport a été présenté 
au Conseil d’administration d’EDC, au ministre du Commerce international et au président du 
Conseil du Trésor.

La Loi sur le développement des exportations stipule également que le Bureau du vérificateur général 
doit effectuer tous les cinq ans un audit de la structure et de l’application de la Directive en 
matière d’évaluation environnementale d’EDC. L’examen de 2008 a été présenté au Conseil 
d’administration d’EDC et a été déposé au Parlement en juin 2009. Il peut être consulté au  
http://www.oag-bvg.gc.ca.
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RESPONSABILITÉ DEVANT LE PARLEMENT

Le gouvernement du Canada régit les sociétés d’État principalement au moyen de leur loi 
habilitante et de la Loi sur la gestion des finances publiques. EDC figure actuellement à la Partie I de 
l’Annexe III de la Loi sur la gestion des finances publiques et est de ce fait tenue de :

• présenter au ministre de tutelle un Rapport annuel, un Plan d’entreprise et un budget de 
fonctionnement; 

• rendre public son rapport financier trimestriel dans les 60 jours de la fin du trimestre;

• se soumettre à des audits périodiques du vérificateur général du Canada.

STRUCTURE ORGANISATIONNELLE ET HIÉRARCHIQUE

Président et chef 
de la direction

Gestion des risques 
d’entreprise

Vérification interne

Développement 
des affaires

Financement Assurances
Ressources 
humaines et 

Communications

Affaires générales 
et Secrétariat

Solutions d’affaires et 
Innovation

Finances et 
Administration
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STRUCTURE DE CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DE SES 
COMITÉS

Comité de direction

• Affaires urgentes entre les réunions du 
Conseil

• Autorité d’exercer certains pouvoirs du 
Conseil

Président du Conseil

Conseil d’administration

Comité de la vérification

• Systèmes de contrôle des finances et de la 
gestion

• Rapports financiers

• Financement de la Société

• Approbation de certaines dépenses majeures

• Conformité sur le plan éthique, notamment  
surveillance de l’agent chargé de la 
conformité

• Audits internes et externes, notamment : 
vérifications de la Directive en matière 
d’évaluation environnementale et examens 
spéciaux

Comité de la gestion des risques

• Surveillance de la gestion des risques de 
crédit, des risques de marché et d’autres 
risques d’entreprise ainsi que de la suffisance 
du capital, par rapport au profil de risque 
d’EDC et aux objectifs du Plan d’entreprise

• Recommandations au Conseil en matière de 
gestion des risques; politiques et stratégies 
relatives à la gestion des risques et à la 
suffisance du capital

• Conformité environnementale

• Examen de transactions proposées, et 
augmentations des plafonds à recommander 
au Conseil

Comité de la nomination et de la gouvernance

• Processus de nomination du chef de la 
direction ainsi que du président et des 
membres du Conseil

• Analyse de l’efficacité du Conseil et de ses 
comités

Comité des ressources humaines

• Planification stratégique des RH

• Politique et budgets de rémunération

• Planification de la relève, notamment : 
approbation ou examen de certaines 
nominations à des postes de cadre supérieur 
à recommander au Conseil

• Objectifs du président et recommandations 
concernant son rendement, son salaire et ses 
avantages sociaux

• Structure et conformité du régime de retraite 
d’EDC

• Surveillance de l’administration du régime de 
retraite

Comité du développement des affaires

• Contribution à l’orientation stratégique, y 
compris au Plan d’entreprise

• Surveillance de l’analyse des conditions du 
marché et de la suite donnée

• Surveillance de la performance par rapport 
aux stratégies et aux politiques d’affaires, 
notamment du Cadre de référence sur les 
retombées pour le Canada
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SOLUTIONS D’EDC EN MATIÈRE DE FINANCEMENT ET 
D’ASSURANCES

SOLUTIONS D’ASSURANCE

EDC offre toute une gamme de solutions d’assurance qui visent à aider les entreprises à protéger 
leurs activités sur les marchés mondiaux, qu’il s’agisse d’un seul contrat, d’un seul client ou 
de l’ensemble de leurs ventes à l’étranger. Nos solutions d’assurance aident les entreprises qui 
cherchent à accroître leurs ventes à l’étranger à accéder au fonds de roulement dont elles ont 
besoin ainsi qu’à protéger leurs actifs. 

ASSURANCE COMPTES CLIENTS (ARI)

Les entreprises peuvent faire appel à l’ARI pour protéger l’ensemble de leurs ventes à l’étranger 
contre un vaste éventail de risques, comme un client qui ne peut pas régler son compte ou des 
bouleversements politiques sur un marché précis. Une institution financière sera en outre plus 
encline à accroître le fonds de roulement d’une entreprise sachant que ses risques sont couverts. 

ASSURANCE ACHETEUR UNIQUE 

L’Assurance acheteur unique est une solution abordable pour couvrir tous les biens et services 
vendus à un client étranger pendant 180 jours.

ASSURANCE FRUSTRATION DE CONTRAT (CFI)

Cette assurance est une façon peu coûteuse de protéger des ventes contre un éventail de risques, 
par exemple dans le cadre d’un contrat d’exportation visant des services, des biens d’équipement 
ou des projets.

ASSURANCE RISQUES POLITIQUES (PRI)

Certains marchés regorgent de débouchés prometteurs, mais ils sont plus risqués en raison de 
la possibilité de bouleversements politiques. Grâce à l’Assurance risques politiques d’EDC, les 
entreprises peuvent faire des affaires sur ces marchés de choix en toute quiétude.

ASSURANCE POUR CAUTIONNEMENT BANCAIRE

Une entreprise qui craint que son client fasse un appel injustifié du cautionnement qu’elle lui a 
fourni pour garantir la livraison des marchandises ou la prestation des services prévus au contrat 
peut se protéger de cette éventualité en faisant appel à l’Assurance pour cautionnement bancaire 
d’EDC.

ASSURANCE CRÉDIT SUR LE MARCHÉ CANADIEN

EDC offre des produits de réassurance des créances sur le marché intérieur aux sociétés 
d’assurance crédit du secteur privé canadien, qui protègent les entreprises contre un vaste éventail 
de risques commerciaux.
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SOLUTIONS DE CAUTIONNEMENT ET DE GARANTIE

Si les cautionnements et les garanties sont des instruments nécessaires aux activités d’exportation, 
il n’en demeure pas moins qu’ils peuvent immobiliser les flux de trésorerie d’une entreprise. 
En partenariat avec les institutions financières, EDC offre aux entreprises toute une gamme de 
solutions de cautionnement et de garantie afin de les aider à obtenir le fonds de roulement dont 
elles ont besoin.

MARGE POUR GARANTIES DE CAUTIONNEMENTS BANCAIRES 

Grâce à la Marge pour garanties de cautionnements bancaires d’EDC, l’institution financière 
d’une entreprise sera protégée en cas d’appel de l’instrument de cautionnement fourni au client 
au nom de l’entreprise. L’institution financière pourrait ainsi renoncer au nantissement qu’elle 
exige habituellement lorsqu’elle dépose une telle garantie. 

ASSURANCE CAUTIONNEMENT

À l’instar d’une institution financière, une société de cautionnement est en mesure d’émettre un 
instrument de cautionnement de contrat ou d’exécution au nom d’une entreprise. L’Assurance 
cautionnement d’EDC protège la société de cautionnement en cas d’appel du cautionnement 
d’une entreprise : elle sera donc plus encline à fournir à l’entreprise le cautionnement nécessaire 
pour vendre à l’étranger. EDC peut aider les entreprises qui éprouvent des difficultés à trouver 
une société de cautionnement en faisant appel à ses divers partenaires.

GARANTIE DE FACILITÉ DE CHANGE

Grâce à la Garantie de facilité de change d’EDC, le fournisseur de devises d’une entreprise 
pourrait ne pas exiger de nantissement à la signature du contrat garantissant des taux de change. 
L’entreprise peut ainsi se prémunir contre les fluctuations de change sans immobiliser son flux de 
trésorerie.

CAUTIONNEMENT D’ASSURANCE ET GARANTIES BANCAIRES SUR LE MARCHÉ 
INTÉRIEUR

EDC s’associe à des institutions financières et des sociétés de cautionnement canadiennes et leur 
donne les moyens d’offrir aux entreprises les solutions de cautionnement dont elles ont besoin 
pour leurs activités sur le marché intérieur.
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FINANCEMENT

PROGRAMME DE GARANTIES D’EXPORTATIONS

La garantie qu’offre aux institutions financières le Programme de garanties d’exportations d’EDC 
les incite à consentir aux entreprises le financement dont elles ont besoin.

FINANCEMENT AUX FOURNISSEURS

Les acheteurs qui ont une cote de solvabilité élevée (BBB ou plus) peuvent bénéficier du 
Financement aux fournisseurs d’EDC. EDC peut acheter les billets à ordre émis dans le cadre des 
modalités de financement d’un contrat commercial, permettant ainsi à l’entreprise de réaliser 
l’équivalent d’une vente au comptant.

FINANCEMENT ACHETEUR ÉTRANGER

La présentation d’une proposition financière peut se révéler un volet essentiel des arguments de 
vente d’une entreprise. Et c’est ce qu’offre le financement acheteur étranger d’EDC, en plus de 
présenter tous les avantages d’une vente au comptant puisque EDC verse les fonds directement à 
l’entreprise, puis se fait rembourser par l’acheteur. 

FINANCEMENT DE PROJETS

Aux entreprises qui désirent prendre part à un projet d’envergure mondiale ou à une 
coentreprise, EDC offre ses conseils, son expertise dans le domaine de la souscription ainsi que 
son soutien en matière de financement de projets dans un éventail de secteurs industriels.

FINANCEMENT SUR LE MARCHÉ CANADIEN

Les services de financement sur le marché intérieur d’EDC sont offerts sous forme de prêts 
directs, de prêts conjoints ou de garanties aux sociétés canadiennes admissibles qui exercent des 
activités dans des secteurs de l’économie liés au commerce international.
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